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II. RÉSUMÉ 
Ce White Paper est consacré à l’absentéisme en Belgique en 2007 et met en évidence 
différents types de constatations qui, grâce à un échantillon représentatif, sont applicables à 
l’ensemble du marché du travail belge.  

Pour commencer, il sera question des chiffres et du coût de l’absentéisme de 2007, d’une part 
pour la population des travailleurs en général, et d’autre part, selon les caractéristiques tant de 
l’employeur que du travailleur. L’évolution de l’absentéisme depuis 2001 sera également 
abordée. La suite du rapport traitera des jours privilégiés des travailleurs pour se déclarer 
absents en 2007 ainsi que le jour de début et la durée de ces absences. L’exposé se poursuivra 
par l’étude du lien entre l’absentéisme et la perception des travailleurs de leur stress, de leur 
satisfaction, de leur fidélisation et de leurs plaintes physiques. Ce rapport se clôture par la 
présentation des raisons médicales des absences. Un aperçu des commentaires accompagnant 
les résultats se trouve à la fin de ce résumé. 

Chiffres et coûts 

L’absentéisme maladie est un problème constant, qui a d’ailleurs à nouveau augmenté en 
2007. Cette étude démontre que, après une stagnation en 2006, le pourcentage général 
d’absences a subi une nouvelle augmentation. En 2007, il était de 5,23 %. Le coût total de 
l’absentéisme pour l’ensemble des employeurs belges a lui aussi fortement augmenté. Ce coût 
est passé de 8,2 milliards d’euros en 2006 à 9,2 milliards d’euros en 2007. Cette augmentation 
du coût est due principalement aux absences de moins d’un mois et dans une moindre mesure 
à l’augmentation du nombre de travailleurs sur le marché du travail belge et des salaires.  

Cette enquête présente aussi quelques différences notoires concernant l’absentéisme, sur la 
base des caractéristiques propres au travailleur comme le statut, le sexe, l’âge, le  
salaire, etc. et propres à l’employeur comme la région, la taille de l’entreprise et le secteur.    

Tout comme en 2006, une absence pour cause de maladie ou d’accident privé dure deux fois 
plus longtemps pour un ouvrier que pour un employé. Les ouvriers ont eu 5 fois plus de jours 
d’absence pour cause d’accident du travail que les employés. 

Les femmes ont été plus fréquemment absentes en 2007 pour cause de maladie que les 
hommes. Cependant, les hommes ont été, en moyenne, plus longtemps absents pour accident 
du travail que les femmes. 

Depuis 2001, la fréquence des absences maladie est la plus élevée chez les jeunes 
travailleurs (< 30 ans). Ce groupe d’âge a obtenu, à nouveau en 2007, la fréquence la plus 
élevée. Les travailleurs plus âgés (≥ 55 ans) ont, quant à eux, toujours une durée moyenne 
d’absence plus élevée. 

Le salaire s’avère aussi être un indicateur important en 2007. Les travailleurs dont le salaire 
mensuel brut est de 3000 € ou plus ont eu un pourcentage d’absentéisme maladie 
significativement plus faible que les travailleurs dont le salaire est moins élevé. Cette 
tendance est encore plus forte en 2007 qu’au cours des années précédentes et est valable aussi 
bien pour des absences de courte, moyenne que longue durée.  
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Quelques différences au niveau des régions ont été soulignées par l’enquête : les Liégeois ont 
obtenu en 2007 le pourcentage d’absences maladie le plus élevé parmi les travailleurs belges. 
Les travailleurs du centre de pays, qu’ils soient du Brabant Flamand, de Bruxelles ou du 
Brabant Wallon ont eu le taux d’absentéisme maladie le plus faible. Ces résultats sont 
principalement dus aux absences de longue durée (> 1 an). 

Les jours privilégiés des travailleurs pour s’absenter 

Les travailleurs belges se sont surtout déclarés malades, comme en 2006, pendant les mois 
d’automne et d’hiver. Février s’avère ainsi avoir été le mois de prédilection. Les mois de 
juillet et d’août comptent le moins de déclarations d’absences maladies.  

Le top de ces jours privilégiés (entre 2,2 et 3,3 fois plus de déclarations ces jours-là qu’en 
moyenne les autres jours de l’année) sont, par ordre d’importance : 

 le 19 février 2007, le premier jour des vacances de Carnaval.  

 le lundi 2 avril 2007, le début des vacances de Pâques. En 2006, le premier jour des 
vacances de Pâques fut “le” jour privilégié pour les déclarations d’absences maladies.  

 le mardi 13 février 2007, la veille de la fête des amoureux, la Saint-Valentin. 

 la rentrée scolaire (3 septembre) et le début des vacances d’été (2 juillet). 

 le premier jour de travail de la semaine et le premier jour de travail du mois. 

Quant aux résultats portant sur la durée de l’absence, il ressort que plus d’une absence sur 
cinq pour cause de maladie ou d’accident privé ne dure qu’un seul jour. L’étude montre 
également que dans un quart des cas, quel que soit le jour où ils tombent malades, les 
travailleurs reçoivent un certificat médical pour le reste de la semaine.  

Lien entre l’absentéisme et la perception des travailleurs 

Les résultats montrent clairement que les travailleurs stressés, non satisfaits ou ayant 
l’intention de changer d’emploi sont plus fréquemment et plus longuement absents que les 
autres.  

Les mêmes types de résultats sont observés concernant la fréquence et la durée des absences 
des travailleurs déclarant une ou plusieurs plaintes physiques. Toutefois, nous remarquons 
une différence importante entre le nombre de travailleurs souffrant d’une ou de plusieurs 
plaintes physiques et le nombre de travailleurs qui s’absentent. Ce qui signifie que toute 
personne souffrant d’une douleur physique ne se déclare pas malade ou pas à chaque plainte 
physique.  

Raisons médicales des absences 

Les problèmes de santé liés au travail qui semblent le plus intervenir dans l’absentéisme sont 
les affections liées à l’appareil locomoteur et les problèmes psychiques, notamment 
provoqués par le stress. 
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Commentaires 

Le top des jours privilégiés par les travailleurs pour se déclarer malades en 2007 a été exposé 
précédemment. Qu’est-ce qui conduit les travailleurs à s’absenter davantage lors de ces jours 
privilégiés ?  

La plupart des jours privilégiés relevés sont directement liés à des jours fériés, des congés 
scolaires, des évènements particuliers, etc. Ce qui amène à penser que certains de ces jours 
sont non seulement privilégiés mais également choisis par les travailleurs pour se déclarer 
absents et que la raison de cette absence n’est pas toujours ou pas uniquement la maladie. Les 
résultats concernant la durée des absences ne semblent également pas liés au hasard. En effet, 
de nombreuses déclarations de maladie durent précisément jusqu’à la fin de la semaine et ce, 
quel que soit le jour où elles ont commencé. La motivation des travailleurs pour les activités 
professionnelles d’une part, et celles de la vie privée d’autre part, influence probablement ce 
comportement.  

Au niveau des plaintes physiques, il s’avère qu’il est exceptionnel que quelqu’un soit en 
pleine santé. Pourtant, tout le monde ne se déclare pas malade ou pas à chaque plainte 
physique. Qu’est-ce qui pousse quelqu’un à venir ou ne pas venir travailler dans ce cas ? 
L’étude du lien entre la perception des travailleurs et l’absentéisme dévoile des résultats qui 
conduisent à penser que les travailleurs qui sont moins satisfaits de leur vie professionnelle 
s’absentent souvent et longuement. Les médecins-contrôleurs relèvent également un lien avec 
le travail pour certaines absences. Une charge de travail élevée peut donc provoquer des 
absences.  

L’analyse des causes médicales révèle que dans presque 100 % des cas, les médecins-
contrôleurs confirment une cause médicale de l’absence et qu’ils reconnaissent l’incapacité de 
travail dans 9 cas sur 10. Ce qui veut dire que dans 1 cas sur 10, le médecin-contrôleur 
identifie une cause médicale mais considère que le patient est probablement apte à travailler. 
Une plainte médicale conduit donc le plus souvent à une absence justifiée selon un médecin. 

Ce White Paper mène donc à deux constatations importantes : 

 L’absentéisme semble être en grande partie un choix, influencé par la motivation au 
travail ; 

 Quasiment tout le monde est malade ou connaît certaines plaintes physiques et les 
plaintes physiques conduisent, selon l’avis du médecin, le plus souvent à un 
absentéisme justifié.  

De ces constatations découle que le contrôle médical, seul, n’offre pas une solution 
durable aux problèmes d’absentéisme. Une combinaison d’actions liées à l’absentéisme 
sera donc nécessaire.  

Ces résultats détaillés et encore bien d’autres vous attendent dans ce White Paper. 

Bonne lecture !  
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III. LES JOURS D’ABSENCES MALADIE PRIVILEGIES 

A. Les jours privilégiés pour les déclarations de maladie  

Il ressort de la Figure 11 que les déclarations de maladie – indépendamment de la durée de 
l’absence – ont souvent lieu un lundi ou lors du premier jour de travail de la semaine. Les 
jours les moins favoris sont les samedis et dimanches. Il y a une explication logique à cette 
constatation : en effet, moins de personnes travaillent ces jours-là. Parmi les jours de la 
semaine, le vendredi est le jour le moins favori pour se déclarer malade.  

 
Figure 1 : Calendrier 2007 avec les jours les plus et les moins privilégiés pour les déclarations maladie 

 
                                                      

1 Cette figure représente le calendrier de l’année 2007. Les jours en rouge et en orange représentent les jours 
privilégiés pour une déclaration de maladie. Les rouges sont les 5 % les plus privilégiés et les oranges – 
ensemble avec les rouges –  sont les 25 % de l’année calendrier les plus privilégiés pour une déclaration de 
maladie. Les jours en vert foncés sont les 25 % les moins privilégiés pour se déclarer malade. Nous avons pour 
cela, utilisé une analyse de percentile. Analyse de percentile : En statistique descriptive, un centile est chacune 
des 99 valeurs qui divisent les données triées en 100 parts égales, de sorte que chaque partie représente 1/100 de 
l'échantillon de population. Le 1er centile sépare le 1 % inférieur des données, le 98e centile sépare les 98 % 
inférieurs des données.  

 



Absentéisme en Belgique 2007 

 

 

 

 

8 

 

Les mois privilégiés pour les annonces de maladie ont été les mois d’hiver, c’est-à-dire 
janvier, février et mars, ainsi que les mois d’automne, c’est-à-dire octobre et novembre. Il y a 
eu significativement plus de déclarations de maladie au cours de ces mois-là qu’en moyenne 
par mois en 2007. Décembre, bien qu’il soit un mois d’hiver, n’était pas un mois privilégié 
pour les absences. Cela doit probablement être dû au fait que de nombreux travailleurs sont en 
congé durant la période de Noël. Les mois au cours desquels le nombre d’annonces de 
maladie était le moins élevé étaient juillet et août. 
 
De tous les mois privilégiés, février est celui pour lequel le plus de déclarations d’absences 
ont été enregistrées (alors que c’est le mois le plus court de l’année). De plus, nous 
remarquons 2 semaines en février au cours desquelles le nombre de déclarations fut le plus 
élevé de l’année, il s’agit des sixième et septième semaines de l’année 2007 (du 5 au 9 février 
et du 12 au 16 février). Selon l’EISS2, le pic de l’épidémie de grippe a eu lieu, en Belgique, 
durant ces deux semaines. 

A partir du calendrier et du calcul du ratio3, pour les déclarations de maladie, les jours 
privilégiés sont les suivants : 

 Le jour le plus populaire pour se déclarer malade en 2007 était le lundi 19 février, 
c’est-à-dire le premier lundi des vacances de Carnaval. Il y a eu, ce jour-là, 3,3 
fois plus d’annonces de maladie enregistrées que les autres jours en 2007.  

 Le second jour le plus populaire pour se déclarer absent fut le lundi 2 avril, 
premier lundi des vacances de Pâques. En 2006, rappelons-le, ce jour était le plus 
populaire de l’année. En 2007, il tient encore une place privilégiée dans le 
classement avec 2,8 fois plus de travailleurs se déclarant absents ce jour-là que les 
autres jours de l’année. 

 Le 13 février également (veille de la Saint-Valentin), 2,4 fois plus de travailleurs 
se sont déclarés malades que les autres jours en 2007. En 2006, la même 
constatation avait été faite. A ce moment-là, ce résultat pouvait être lié au fait que 
le 13 février était un lundi, mais en 2007 il s’agissait d’un mardi (voir ci-dessous 
les résultats concernant le premier jour de travail de la semaine). 

 L’année scolaire a commencé et terminé avec un nombre considérable d’absences : 
tant le premier jour de l’année scolaire que le premier jour des grandes 
vacances comptaient un grand nombre de déclarations d’absences maladie, à 
savoir 2,4 fois plus que les autres jours en 2007. 

 D’autres pics d’annonces d’absences ont été enregistrés : le premier jour de 
travail de la semaine (2,2 fois plus) ainsi que le premier jour de travail du mois 
(2,5 fois plus). 

Les ouvriers étant plus fréquemment absents que les employés4 (1,17 fois versus 1,02 fois), 
nous pourrions nous attendre à ce que leurs déclarations d’absences soient également plus 

                                                      
2 EISS : European Influenza Surveillance Scheme. http://www.eiss.org/index.cgi. 
3 Voir définition f) de la partie « Définitions liées aux chiffres de l’absentéisme ».  
4 1,17 fois en moyenne pour un ouvrier en 2007 et 1,02 fois en moyenne pour un employé.   
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nombreuses lors des jours privilégiés que nous venons de mentionner. Cependant, il semble 
que les employés totalisent un nombre de déclarations d’absences plus élevé pour chacun de 
ces jours. Les employés semblent, plus que les ouvriers, calquer leurs absences sur le 
calendrier scolaire. Cette différence, entre ouvriers et employés5, est significative pour tous 
ces jours privilégiés. Ces résultats se trouvent dans la Figure 2.  
 
Figure 2 : Les jours privilégiés pour les déclarations de maladie selon le statut 

 
Ratio : nombre de fois plus de déclarations maladie que la moyenne par jour en 2007 

 

Ces jours privilégiés pour des déclarations d’absences étaient déjà les mêmes en 2006, seul le 
classement de ceux-ci est quelque peu différent.  

 

                                                      
5 Déterminé sur la base d’un test binomial. 
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B. Les jours privilégiés pour des absences d’une seule journée 

La Figure 3 est un calendrier similaire à celui de la Figure 1, toutefois, dans ce cas, seules les 
absences maladie ou pour cause d’accident privé d’une durée d’un jour y sont exposées. Le 
premier jour de travail de la semaine est, pour les absences d’un seul jour, également un des 
jours privilégiés par les travailleurs (1,7 fois plus que les autres jours de la semaine), 
cependant, ce sont les vendredis qui obtiennent la première place en matière d’absences 
d’une seule journée (1,8 fois plus). 

 
Figure 3 : Calendrier 2007 reprenant les jours les plus et les moins privilégiés pour une absence maladie 
d’un jour 
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Les jours qui se démarquent des autres dans le calendrier ci-dessus ainsi que du calcul du 
ratio6 pour les déclarations de maladie d’un seul jour sont les suivants : 

 Le jour le plus populaire pour se déclarer malade était le vendredi 1er juin : 3,6 
fois plus que les autres jours en 2007. 

 Les déclarations de maladie pour un seul jour étaient également fréquentes le lundi 
2 avril, premier jour des vacances de Pâques : 2,5 fois plus que les autres jours.  

 L’année scolaire rythme également les absences d’un jour. En effet, un nombre 
élevé d’absences d’un jour a été enregistré le lundi 3 septembre, jour de la 
rentrée scolaire ainsi que le lundi 2 juillet, premier jour des vacances d’été. Ces 
jours-là, les travailleurs se sont déclarés respectivement 2,3 et 2,4 fois plus absents 
pour une période d’un seul jour qu’en moyenne.  

 Le premier jour des vacances de Carnaval, le nombre d’absences d’un jour fut 1,8 
fois plus élevé que les autres jours de l’année 2007. 

 Les absences maladie pour le seul jour du 13 février (veille de la Saint-Valentin) 
étaient également nombreuses : 1,5 fois plus que les autres jours de l’année 2007.  

 Enfin, viennent le premier jour de travail de la semaine (1,7 fois plus) et le 
premier jour de travail du mois (2,4 fois plus) 

                                                      
6 Voir définition g) de la partie « Définitions liées aux chiffres de l’absentéisme ». 
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Bien que les ouvriers soient plus fréquemment absents pour cause de maladie que les 
employés (1,17 fois versus 1,07 fois), les employés se sont, pour chacun des jours privilégiés 
mentionnés, significativement plus fréquemment absentés pour une journée7. La figure 4 
illustre ces résultats. 

 
Figure 4 : Les jours privilégiés pour une absence maladie d'un jour en fonction du statut 

 
Ratio : nombre de fois plus de déclarations maladie que la moyenne par jour en 2007 
 

Les jours de la figure ci-dessus correspondent aux jours pour lesquels le nombre de 
déclarations d’absences fut le plus élevé et ce, quelle que soit la durée de ces absences. 
Toutefois, au niveau des absences d’un seul jour, d’autres jours privilégiés ont également été 
enregistrés : 

 Le mardi 6 février, 1,7 fois plus d’absences d’un jour qu’en moyenne ont été 
relevées. Ce jour fait partie d’une des 2 semaines d’épidémie de grippe selon 
l’EISS8. 

 Le mercredi 16 mai, veille du congé de l’ascension, 1,6 fois plus de travailleurs se 
sont absentés pour une durée d’un jour. 

 Les mardis 4 et 11 décembre ainsi que les mercredis 5 et 12 décembre, les 
absences d’un seul jour étaient respectivement 1,6 et 1,5 fois plus nombreuses que 
d’habitude. 

                                                      
7 Déterminé sur la base d’un test binomial. 
8 Plus d’informations à ce sujet sont à retrouver sous le point « D. Commentaires » ci-dessous.  
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 Le mardi 29 mai 2007, lendemain d’un jour férié (lundi de Pentecôte), 1,5 fois 
plus d’absences d’un jour ont été relevées. 

 Enfin, le mardi 6 novembre était également un jour privilégié en 2007 avec 1,5 
fois plus d’absences d’un jour. 

Bon nombre de ces jours privilégiés sont corrélés avec la proximité de jours fériés ou des 
vacances scolaires. De plus, ces constatations étaient déjà les mêmes en 2006.  
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C. Jour de début et durée des absences maladie 

Le Tableau 1 présente des résultats intéressants, en lien avec les jours de début et la durée des 
absences pour cause de maladie ou d’accident privé9 : 

 31,26 % des absences commencent un lundi, 19,58 % un mardi et cela diminue 
encore le mercredi, le jeudi et le vendredi.  

 22,45 % des absences ne durent qu’un seul jour, 17,79 % d’entre-elles durent 2 
jours et cela diminue à mesure que la durée des absences augmente. 18,5 % des 
absences durent plus longtemps qu’une semaine. 

 25,26 % des absences se prolongent jusqu’à la fin de la semaine, indépendamment 
du jour où elles ont commencé. Cela veut dire que si quelqu’un se déclare malade 
un lundi, il y a beaucoup de chances qu’il soit malade jusque la fin de la semaine. 
La même remarque est valable pour le mardi, le mercredi, le jeudi. La durée des 
absences dépend donc, en partie, du jour où elles commencent.   

  
Tableau 1 : Répartition des absences maladie selon le jour de début et la durée (global) 

% Nombre de jours d’absence maladie  

Jour de début 1 2 3 4 5 6 7 plus total 

Lundi 5,19 3,85 5,04 2,27 7,10 0,73 0,43 6,65 31,26 

Mardi 3,68 3,11 2,13 5,54 0,69 0,38 0,41 3,64 19,58 

Mercredi 3,50 2,03 6,02 0,91 0,50 0,48 0,30 3,00 16,74 

Jeudi 3,39 6,60 1,33 0,92 0,66 0,41 0,89 2,61 16,81 

Vendredi 5,67 1,59 0,90 0,74 0,40 0,88 0,21 1,87 12,26 

Samedi 0,82 0,53 0,23 0,18 0,13 0,13 0,07 0,49 2,58 

Dimanche 0,20 0,08 0,07 0,06 0,05 0,04 0,02 0,24 0,76 

TOTAL 22,45 17,79 15,72 10,62 9,53 3,05 2,33 18,50 100 

Rouge : les jours de début d’absence les plus privilégiés selon la durée (10 %) 
Orange: les jours de début d’absence privilégiés selon la durée (25 %) 

 

Des conclusions similaires sont valables aussi bien pour les ouvriers que pour les employés10. 
Une différence importante existe, néanmoins, au niveau du taux d’absences pour une seule 
journée. Ces résultats sont significativement plus élevés pour les employés (28,38 %) que 
pour les ouvriers (13,08 %). 

                                                      
9 Les jours en rouge et en orange représentent les jours privilégiés pour une déclaration de maladie. Les rouges 
sont les 5 % les plus privilégiés et les oranges – ensemble avec les rouges –  sont les 25 % de l’année calendrier 
les plus privilégiés pour une déclaration de maladie. Les jours en vert foncé sont les 25 % les moins privilégiés 
pour se déclarer malade. Nous avons pour cela, utilisé une analyse de percentile. Analyse de percentile : En 
statistique descriptive, un centile est chacune des 99 valeurs qui divisent les données triées en 100 parts égales, 
de sorte que chaque partie représente 1/100 de l'échantillon de population. Le 1er centile sépare le 1 % inférieur 
des données, le 98e centile sépare les 98 % inférieurs des données.  
10 Voir Tableaux 66 et 67 dans le chapitre « Tableaux supplémentaires». 
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D. Commentaires 

Qu’est-ce qui conduit les travailleurs à s’absenter plus lors de ces jours privilégiés ? 

La répartition des absences sur l’année calendrier, tant du point de vue des déclarations de 
maladie, que des absences d’un jour, ne semble pas liée au hasard. En effet, la plupart de ces 
jours privilégiés sont directement liés à des jours fériés, des congés scolaires, des évènements 
particuliers, etc. Ce qui amène à penser que certains de ces jours sont non seulement 
privilégiés mais également choisis par les travailleurs pour se déclarer absents ou pour 
s’absenter une journée du travail et que la raison de cette absence n’est pas toujours ou pas 
uniquement la maladie. Ce comportement de « choix » des jours d’absences maladie semble 
être plus caractéristiques des employés que des ouvriers. 

D’autres constatations semblent également étranges. En effet, il est étonnant qu’un nombre 
important d’absences dure précisément jusqu’à la fin de la semaine et ce, quel que soit le jour 
où elles ont commencé. Ceci nous amène à deux réflexions : d’une part, que les médecins 
donnent surtout des certificats jusqu’en fin de semaine et d’autre part, que si ces maladies ne 
durent effectivement pas réellement jusqu’au vendredi, les travailleurs couverts par un tel 
certificat font la plupart du temps le choix de ne pas venir travailler tant que dure leur 
certificat.  

La motivation pour le travail d’un côté et pour les activités de la vie privée de l’autre, 
influence probablement ce comportement. Ou autrement dit, ce « choix » de se déclarer 
malade un certain jour et de s’absenter jusqu’à la fin de la semaine. 
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IV. LIEN ENTRE LA PERCEPTION DES TRAVAILLEURS ET 
L’ABSENTEISME 

A. Perception des travailleurs: stress au travail11 

1. Niveau global de stress vécu 

Afin de mesurer le niveau global de stress vécu par les travailleurs, nous faisons appel aux 
différents types de tensions ou de plaintes considérées comme conséquences ou symptômes 
de stress : perception subjective du stress, plaintes émotionnelles, plaintes au sujet de la santé 
et plaintes au sujet des prestations. Un travailleur est « stressé » s’il a répondu en moyenne de 
manière positive (de plutôt d’accord à tout à fait d’accord) aux 4 types de tensions. 

Le graphique suivant nous montre que 14,24 % des travailleurs stressés ont été fréquemment12 
absents contre 7,19 % des autres travailleurs. Le risque d’être plus fréquemment absent 
pour cause de maladie est donc presque deux fois plus élevé (+ 98 %) pour les 
travailleurs stressés que pour les autres travailleurs. 

 
Figure 5 : Pourcentage de salariés fréquemment absents selon leur niveau de stress 

 

                                                      
11 Le modèle de stress de ZebraZone sur lequel cette étude est basée, est décrit dans le point 3 de la partie 
« Définitions liées à la perception des travailleurs ». 
12 Fréquemment absent = « 3 fois absent ou plus en 12 mois ». La description de l’échantillon de cette étude se 
trouve dans le point « B : Echantillon lien entre la perception des travailleurs et l’absentéisme ». 
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Nous pouvons tirer une conclusion comparable pour la durée moyenne des absences maladie. 
En effet, 16,19 % des travailleurs stressés sont en moyenne absents pour des périodes de 
longue durée13 contre 12,22 % des autres travailleurs. Le risque d’être plus longuement 
absent pour cause de maladie est donc 32,49 % plus élevé pour les travailleurs stressés 
que pour les autres travailleurs. 
 
 
Figure 6 : Pourcentage de salariés longuement absents selon leur niveau de stress 

 
 

                                                      
13 Longue durée moyenne = « 5 jours en moyenne par absence pour cause de maladie ou plus ». 
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2. Stresseurs et sources d’énergie 

Le graphique suivant démontre qu’il existe un lien entre la satisfaction des travailleurs 
concernant chacun des stresseurs et des sources d’énergie et la fréquence de leurs absences. 
Les participants dont la fréquence est élevée (3 fois absents ou plus en 12 mois) ont un profil 
significativement différent du groupe sans absences durant les 12 derniers mois : Ils sont 
systématiquement moins satisfaits de ces mêmes domaines que les autres répondants. 

 
Figure 7 : Satisfaction des travailleurs concernant les sources d’énergie et les stresseurs en fonction de la 
fréquence de leurs absences 
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Nous pouvons tirer la même conclusion pour la durée moyenne des absences. Comme le 
démontre le graphique ci-dessous, seul le stresseur « Intensité du travail » n’est pas lié 
significativement14 à la durée moyenne des absences. Les participants dont la durée moyenne 
des absences est élevée (5 jours par absence ou plus), sont systématiquement moins satisfaits 
des sources d’énergie et des stresseurs que les autres répondants. 

 
Figure 8 : Satisfaction des travailleurs concernant les sources d’énergie et les stresseurs en fonction de la 
durée moyenne de leurs absences 

 
 

                                                      
14 Analyses : Loglinear modelling pour la vérification du lien entre l’absentéisme et chacun des stresseurs et des 
sources d’énergie, indépendamment de l’influence des variables sociodémographiques ; tables croisées et 
Pearson Chi²-test pour les données en graphique. 
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B. Perception des travailleurs : satisfaction au travail 

Pour mesurer le niveau de satisfaction des travailleurs, nous avons utilisé les deux items 
suivant : 

Globalement, je suis très satisfait(e) de mon travail. 

Globalement, je suis très satisfait(e) de mon entreprise. 

Un travailleur est « satisfait » s’il a répondu en moyenne de manière positive (de plutôt 
d’accord à tout à fait d’accord) à ces deux questions.  

Le graphique suivant nous montre que 15,34 % des travailleurs insatisfaits ont été 
fréquemment absents, contre 9,05 % des travailleurs satisfaits. Le risque d’être plus 
fréquemment absent pour cause de maladie est donc 69,50 % plus élevé pour les 
travailleurs insatisfaits que pour les travailleurs satisfaits.  

 
Figure 9 : Pourcentage de salariés fréquemment absents selon leur satisfaction 
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De la même manière, nous pouvons dire que 19 % des travailleurs insatisfaits sont en 
moyenne absents pour des périodes de longue durée contre 12,96 % des travailleurs satisfaits. 
Le risque d’être plus longuement absent pour cause de maladie est donc 46,60 % plus 
élevé pour les travailleurs insatisfaits que pour les travailleurs satisfaits. 

 
Figure 10 : Pourcentage de salariés longuement absents selon leur satisfaction 
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C. Perception des travailleurs : fidélisation du personnel 

Pour mesurer la fidélisation des travailleurs par rapport à leur entreprise, également appelée 
« rétention » nous avons utilisé l’item suivant : 

Avez-vous l’intention de changer d’employeur ? 

Non 

Oui, à long terme 

Oui, à court terme 

Un travailleur a « l’intention de changer d’employeur » s’il a répondu de manière positive (à 
long terme ou à court terme) à cette question.  

Le graphique suivant nous montre que 13,54 % des travailleurs qui ont l’intention de quitter 
leur employeur ont été fréquemment absents, contre 8,85 % des autres travailleurs. Le risque 
d’être plus fréquemment absent pour cause de maladie est donc 52,99 % plus élevé pour 
les travailleurs qui veulent changer d’employeur que pour les autres travailleurs. 

 
Figure 11 : Pourcentage de salariés fréquemment absents selon leur intention de changer d’employeur 
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Dans le même ordre d’idée, 17,32 % des travailleurs qui veulent quitter leur employeur sont 
en moyenne absents pour des périodes de longue durée, contre 12,63 % des autres 
travailleurs. Le risque d’être plus longuement absent pour cause de maladie est donc 
37,13 % plus élevé pour les travailleurs ayant l’intention de changer d’employeur que 
pour les autres travailleurs.  

 
Figure 12 : Pourcentage de salariés longuement absents selon leur intention de changer d’employeur 
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D. Perception des travailleurs : plaintes physiques 

Au cours du ZebraBenchmark 200715 (étude de marché), les travailleurs belges furent 
interrogés à propos de 12 plaintes physiques. Le tableau ci-dessous montre les items 
concernés ainsi que le pourcentage de répondants qui étaient plutôt à tout à fait d’accord avec 
les propositions. Au total, près de 83 % des travailleurs affirment être victimes d’une ou de 
plusieurs de ces plaintes physiques au moment de l’enquête. Cela contraste fortement avec le 
constat que 47,39 % des travailleurs se sont absentés en 2007, ce qui représente le nombre de 
personnes sur 100 qui se sont absentées au moins une fois pour cause de maladie. La 
différence est encore plus extrême si l’on se penche sur le taux total d’absentéisme de 5,23 %, 
c.-à-d. le nombre de travailleurs sur 100, absents pour cause de maladie. 
 
Tableau 2 : Pourcentage des travailleurs avec une ou plusieurs plaintes physiques 

Plaintes physiques % travailleurs 

Je ressens des tensions et des douleurs dans le dos.  48 

J’ai régulièrement des maux de tête ou des migraines.  29 

Je ressens des tensions et/ou de la douleur à la hauteur des épaules et  
du cou.  

48 

Je suis régulièrement enrhumé(e). 28 

Je suis essoufflé(e). 23 

J’éprouve des difficultés à m’endormir ou à dormir.  38 

Je me sens fatigué(e) même lorsque j’ai suffisamment dormi.  44 

J’éprouve souvent des douleurs dans la poitrine.  18 

Je souffre de palpitations.  21 

J’ai souvent des maux d’estomac.  27 

Mon travail est à l’origine de mes douleurs physiques.  30 

Si j’avais un autre travail, ma santé serait probablement meilleure.  33 

Une ou plusieurs plaintes citée(s) ci-dessus 82,7 

 

                                                      
15 L’échantillon de cette enquête est décrit dans les tableaux 39 à 47 dans le chapitre « Echantillon des plaintes 
physiques ». 
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Lors de ce ZebraBenchmark, nous avons également demandé aux répondants de mentionner 
leur fréquence et leur nombre de jours d’absence pour des raisons de santé16. Les chiffres dans 
le tableau ci-dessous montrent que les personnes ayant une ou plusieurs plaintes physiques 
sont plus fréquemment absentes et pour un nombre de jours plus grand que celles qui lors de 
l’enquête n’ont pas déclaré de plaintes physiques. 

 
Tableau 3 : Fréquence et nombre de jours d’absence en fonction des plaintes physiques  

 Fréquence  Nombre de jours 

  Plaintes physiques 2,55 13,21 

  Pas de plaintes physiques 1,04 4,63 

 

Parmi les personnes qui déclarent souffrir d’une ou de plusieurs plaintes physiques, 44 % ne 
se sont pas absentées une seule fois au cours des 12 derniers mois. Ces plaintes physiques ne 
sont donc pas des raisons de s’absenter pour près d’1 travailleur sur 2.  

                                                      
16 Pour les items utilisés, voir p.24.  
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E. Commentaires 

La comparaison des risques accrus d’absences fréquentes et de longue durée moyenne dans le 
tableau suivant montre que le stress, l’insatisfaction et la fidélisation ont un lien particulier 
avec les absences fréquentes. Il semble que les travailleurs stressés sont encore plus touchés 
par l’absentéisme fréquent que les travailleurs insatisfaits ou ayant l’intention de changer 
d’employeur. 
 
Tableau 4 : Risque accru d’absences fréquentes ou de longue durée moyenne pour les travailleurs stressés, 
insatisfaits ou ayant l’intention de changer d’employeur 

 Travailleurs 

   Absences Stressés Insatisfaits 

Ayant 
l'intention de 

changer 
d'employeur 

   Fréquentes (≥ 3 fois) 98,05 % 69,50 % 52,99 % 

   Longue durée moyenne (≥ 5 jours/fois) 32,49 % 46,60 % 37,13 % 

 

Ceci conduit à penser que les travailleurs qui s’absentent souvent et les travailleurs qui 
s’absentent longuement sont moins satisfaits de leur vie professionnelle que les travailleurs 
qui ne s’absentent pas. En effet, un travailleur qui a une mauvaise relation avec son supérieur, 
ses collègues, ou qui n’est pas motivé par le contenu de son travail, etc. s’absentera plus 
fréquemment et plus longuement qu’un travailleur satisfait. 

 

Au niveau des plaintes physiques, nous remarquons que presque tout le monde souffre d’une 
telle plainte, il est donc exceptionnel que quelqu’un soit en pleine santé. Pourtant, tout le 
monde ne se déclare pas malade ou pas à chaque plainte physique. Souffrir d’une douleur ne 
conduit donc pas automatiquement à s’absenter. S’absenter est en d’autres mots une 
question de choix. 
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V. RAISONS MEDICALES DES ABSENCES 

A. Les principales causes médicales liées aux absences 

Il ressort de la première illustration de la Figure 13, que la répartition des raisons médicales 
d’absentéisme au niveau du nombre d’absences, en 200717, est la suivante : des problèmes liés 
à l’appareil locomoteur dans 31 % des cas, des problèmes liés à l’appareil respiratoire dans 
26,6 % des cas, des problèmes digestifs dans 13,3 % des cas et dans 12,2 % des cas, des 
problèmes psychiques. Il reste donc 16,9 % des causes qui sont liées à divers autres 
problèmes. Au regard de la répartition selon le nombre de jours d’absence maladie (seconde 
illustration), nous voyons que la part des problèmes respiratoires est plus petite que dans le 1er 
graphique, tandis que la part des problèmes psychiques est plus grande. Ces résultats ont un 
lien avec la durée moyenne de ces types d’absence. De plus, nous remarquons que la 
répartition des absences maladie suivant les raisons médicales (absences et jours) est 
généralement restée stable au cours de ces dernières années. 

  
Figure 13 : Absentéisme contrôlé en fonction des raisons médicales et de l’année civile 

 

 

 

                                                      
17 La description de l’échantillon de cette étude se trouve dans le point 4 dans le chapitre « Echantillon raisons 
médicales des absences et absentéisme blanc, gris et noir ». 
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Lorsque, en plus de ces mêmes données, nous faisons le lien avec le travail, il semblerait que 
les employeurs doivent surtout accorder de l'importance aux problèmes de l'appareil 
locomoteur ainsi qu’aux problèmes psychiques. Ces deux problèmes ont, en effet, le lien le 
plus important avec le travail. La première illustration de la Figure 14 montre que 5,36 % du 
nombre total des absences étaient attribués à des problèmes de l’appareil locomoteur 
occasionnés par le travail et 3,83 % étaient dus à des problèmes psychiques également causés 
par le travail. Ces deux groupes sont encore plus importants du point de vue de la répartition 
des jours d’absence maladie contrôlés (deuxième illustration). Toutefois, ce sont les 
problèmes psychiques qui, dans ce cas, seraient la principale cause des jours d’absences liées 
au travail (7,83 %) devançant ainsi les problèmes de l’appareil locomoteur (6,78 %). En 
comparaison avec l’année 2006, nous constatons une diminution de la part des jours 
d’absences pour des problèmes de l’appareil locomoteur et une augmentation pour celle des 
jours d’absences pour des problèmes psychiques. 

 
Figure 14 : Absentéisme contrôlé en fonction des raisons médicales et du lien avec le travail 

 

 

 

Afin de pouvoir gérer les problèmes de l’appareil locomoteur et les problèmes psychiques, il 
est utile de rechercher les causes à l’origine de ces problèmes. Ceci fera l’objet des 
paragraphes suivants. 
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1. Causes des problèmes psychiques 

La Figure 15 montre que l’origine des problèmes psychiques que l’employeur est susceptible 
de gérer, car liés au travail, est principalement le stress professionnel et dans une moindre 
mesure, mais toutefois non sans valeur, la démotivation et les facteurs sociaux (voir les % en 
gras). Concernant les absences (première illustration), 51,36 % sont dues à des problèmes 
psychiques causés par le stress en général, et 20,02 % par le stress du travail, 21,60 % des 
absences dues à des problèmes psychiques sont provoqués par des facteurs sociaux et 2,45 % 
par des facteurs sociaux associés au travail. 6,53 % des absences liées à des problèmes d’ordre 
psychique sont déclenchés par la démotivation et 4,98 % par la démotivation au travail. En 
2007, nous remarquons que la démotivation commence à prendre de l’importance. Les 
chiffres provenant des jours d’absences maladie contrôlées (seconde illustration) sont de 
même nature. 

 
Figure 15 : Causes d’absentéisme maladie pour problèmes psychiques et lien avec le travail 
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2. Causes des problèmes de l’appareil locomoteur 

Les causes des problèmes de l’appareil locomoteur que l’employeur est susceptible de gérer 
(car liées au travail), sont l’usure (utilisation excessive), les inflammations (non liées à une 
infection ou à une allergie), le RSI (repetitive strain injury), les problèmes fonctionnels (un 
organe qui fonctionne mal) et les traumatismes (physiques ou psychiques). La première 
illustration de la Figure 16 montre clairement que 3,92 % des absences contrôlées dues à des 
problèmes de l’appareil locomoteur sont occasionnées par une inflammation provoquée par le 
travail, 3,68 % par un problème fonctionnel dû au travail, 3,29 % par l’usure liée au travail, 
3,21 % par RSI sur le lieu du travail et 2,19 % par un traumatisme professionnel. En 2007, 
l’usure par le travail, en tant que cause d’absentéisme liée à l’appareil locomoteur, a 
significativement augmenté par rapport à 2006 (hausse de 11 %). A nouveau, ces données 
sont comparables pour le nombre de jours (seconde illustration de la Figure 16). 

 
Figure 16 : Causes d’absentéisme dues à des problèmes de l’appareil locomoteur et lien avec le travail 
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B. Absentéisme blanc, gris et noir 

Ces dernières années, la répartition de l’absentéisme en absentéisme blanc, gris et noir18 est 
restée stable (voir Figure 17). En 2007, la part d’absentéisme blanc s’élevait à 91,14 %, la part 
d’absentéisme gris à 8,39 % et la part d’absentéisme noir à 0,47 %. Nous ne tenons compte ici 
que du nombre d’absences et pas du nombre de jours de maladie car l’évaluation a lieu au 
début de l’absence et la nature de celle-ci est susceptible d’évoluer au cours du temps, par 
exemple d’un absentéisme blanc vers un absentéisme gris et même éventuellement noir. Par 
rapport à 2004, nous constatons une légère augmentation de l’absentéisme blanc (+0,47 %), 
une baisse de l’absentéisme gris (-4,28 %) et une forte hausse de l’absentéisme noir  
(+ 11,11 %)19. 
 
Figure 17 : Absentéisme contrôlé en fonction de la couleur et de l’année civile 

 
 

                                                      
18 Les définitions de l’absentéisme blanc, gris, noir se trouvent dans le chapitre « Définitions liées à 
l’absentéisme blanc, gris et noir ».   
19 Cette augmentation de l’absentéisme noir n’est pas visible sur le graphique de par sa faible proportion en 
regard des autres types d’absentéisme. La hausse de l’absentéisme noir est élevée mais n’est cependant pas 
significative.  
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La Figure 18 nous montre que sur un total de 100 absences pour cause de maladie, 9,39 % 
relèvent de l’absentéisme blanc et lié au travail, alors que seuls 1,33 % sont gris et lié au 
travail et 0,07% sont noirs et lié au travail. Ce pourcentage est plus élevé pour l’absentéisme 
blanc en rapport avec le travail que pour les autres couleurs parce que le pourcentage global 
d’absentéisme blanc est beaucoup plus élevé. Si l’employeur désire uniquement gérer 
l’absentéisme lié au travail, il doit tout d’abord se concentrer sur l'absentéisme blanc. 
L’absentéisme blanc, totalement justifié, peut certes difficilement être solutionné par le biais 
du contrôle médical. Dans ce cas-ci, ce sont surtout les mesures préventives (par ex: d’un 
point de vue ergonomique) qui peuvent avoir un impact. En principe, l’employeur peut 
également gérer l’absentéisme moins justifié (gris) et non justifié (noir), même si ceux-ci ne 
sont pas liés au travail. Dans ces cas-ci, il est possible, en plus de ces mesures préventives, de 
s’orienter vers des mesures curatives et répressives. Au total, l’employeur est en mesure 
d’avoir une influence sur au moins 18,25 %20 de l’absentéisme. 

 
Figure 18 : Absentéisme contrôlé en fonction de la couleur et du lien avec le travail 

 
 

                                                      
20 Somme de l’absentéisme blanc en lien avec le travail, de l’absentéisme gris total et de l’absentéisme noir total 
: 9,39 % + 8,39 % + 0,47 %. 
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Le pourcentage d’absentéisme professionnel s’élevait en 2007 à 10,30 % pour l’absentéisme 
blanc, à 15,85 % pour l’absentéisme gris et à 14,89 % pour l’absentéisme noir (voir Figure 
19). Le graphique ci-dessous montre une augmentation significative de l’absentéisme gris et 
noir lié au travail entre 2006 et 2007. L’augmentation la plus importante concerne 
l’absentéisme gris. Auparavant, ce taux avait pourtant tendance à diminuer. Le taux 
d’absentéisme noir professionnel semble être plus variable: entre 2004 et 2005, il a fortement 
augmenté. En 2006, il diminue de nouveau pour enfin augmenter en 2007. Quant à 
l’absentéisme blanc professionnel, il a, depuis plusieurs années tendance à diminuer. En 2007, 
cette tendance se confirme.  

 
Figure 19 : Pourcentage d’absentéisme contrôlé lié au travail en fonction de la couleur et de l’année civile  
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C. Commentaires 

Nous constatons que les problèmes de santé liés au travail qui ont le plus d’impact sur 
l’absentéisme sont les affections liées à l’appareil locomoteur et les problèmes psychiques, 
notamment provoqués par le stress. 

Ces résultats nous montrent également que dans presque 100 % des cas, les médecins-
contrôleurs confirment une cause médicale de l’absence (99,98 %). De plus, ils reconnaissent 
l’absence comme étant de type blanc dans 90,63 % des cas. Ce qui veut dire que dans 
seulement 9,35 % des cas, bien que le médecin-contrôleur identifie une cause médicale, il 
considère que le patient est probablement apte au travail (il s’agit donc d’absentéisme gris 
avec une cause médicale confirmée). Une plainte médicale conduit donc le plus souvent à une 
absence justifiée selon un médecin. Ce qui signifie que le médecin fait rarement la distinction 
entre des problèmes de santé et une incapacité au travail.  

Du lien que certains médecins-contrôleurs relèvent entre l’absence et le travail, il ressort que 
le travail peut nous rendre malades. En effet, 17,04 % des absences pour des problèmes de 
l’appareil locomoteur et 31,14 % de celles pour des problèmes psychiques étaient selon ces 
médecins liées au travail. 20,02 % des absences pour causes de problèmes psychiques sont 
dues au stress au travail, 4,98 % à la démotivation vis-à-vis du travail et 2,45 % à des facteurs 
sociaux du travail. 16,26 % des absences contrôlées, pour lesquelles un problème de l’appareil 
locomoteur a été identifié, sont provoquées par une inflammation ou RSI contractée au 
travail, une usure ou mauvaise habitude de travail ou encore un traumatisme. 
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VI. COUTS ET CHIFFRES DE L’ABSENTEISME 

A. Résultats de l’année 2007 

1. Le coût de l’absentéisme en Belgique  

L’absentéisme se manifeste à tous les niveaux et dans toutes les entreprises. Le coût est 
énorme pour les employeurs qui doivent gérer les frais occasionnés par les absences. En 
première instance, il est important de tenir compte des coûts directs de l’absentéisme: le 
salaire du travailleur absent est payé durant une période déterminée (c.-à-d. pendant la période 
de salaire garanti). Ensuite, il y a les coûts indirects qui, selon certaines études, peuvent 
atteindre plus de 250 %21 des coûts directs. Diverses dépenses sont incluses dans ces coûts 
indirects, nous pensons notamment aux heures supplémentaires des collègues, à l’embauche 
de personnel de remplacement temporaire et permanent, à l’administration et à la 
réorganisation par le service du personnel et les responsables directs, à une productivité et une 
qualité inférieures, à une prolongation des délais de livraison, à une plus grande probabilité 
que des accidents du travail se produisent, et à de nouvelles absences en raison de maladie… 
Les entreprises qui ne gèrent pas ce problème risquent de se retrouver entraînées dans un 
cercle vicieux.   

Dans les paragraphes suivants, nous parlerons du coût lié à l’absentéisme en Belgique. Dans 
une première partie, nous nous concentrerons sur le coût direct moyen par travailleur. Dans 
une deuxième partie, nous donnerons un exemple d’un calcul simplifié du coût total pour un 
employeur. Dans la troisième partie, nous ferons une estimation du coût total de l’absentéisme 
en 2007 pour la totalité des employeurs de Belgique. 

                                                      
21 Suite à plusieurs constatations issues de recherches scientifiques et une étude menée par le Securex Research 
Center, nous pouvons affirmer que les coûts indirects peuvent être jusqu’à 2,5 fois plus élevés que les coûts 
directs.  
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a) Le coût direct moyen par travailleur 

Nous étudions le coût direct par travailleur de trois manières différentes. Nous calculons le 
coût d’une heure, d’un jour et ensuite d’une année complète d’absentéisme maladie et ce, 
pour les ouvriers et pour les employés séparément. A chaque fois, nous comparons les 
ouvriers aux employés.   

Le coût direct d’une heure d’absentéisme maladie s’élève à 0,7 % du salaire mensuel brut 
d’un travailleur. Si, à ce salaire mensuel brut, nous ajoutons proportionnellement le coût du 
pécule de vacances, de la prime de fin d’année et du coût patronal, le coût direct d’une heure 
d’absentéisme maladie s’élève à 1,1 % du salaire mensuel brut. Dans le tableau ci-dessous, le 
coût exact est calculé pour un ouvrier ayant un salaire moyen de € 2211 bruts par mois et pour 
un employé touchant un salaire moyen de € 3277 bruts par mois. Le salaire mensuel brut 
moyen est estimé sur la base des données ONSS de 2006, augmenté de 2,7 %22.  

 
Tableau 5 : Coût direct d’une heure d’absentéisme maladie 

*Salaire moyen mensuel brut pour un ouvrier selon les données de l’ONSS et de la Banque Nationale: € 2211 
**Salaire moyen mensuel brut pour un employé selon les données de l’ONSS et de la Banque Nationale: € 3277 

 

Le coût direct d’une journée d’absentéisme maladie s’élève à 5,2 % du salaire mensuel brut 
d’un travailleur. Si, à ce salaire mensuel brut, nous ajoutons proportionnellement le coût du 
pécule de vacances, de la prime de fin d’année et du coût patronal, le coût direct d’une 
journée d’absentéisme maladie s’élève à 8,6 % du salaire mensuel brut. Pour un ouvrier ayant 
un salaire mensuel brut de € 2211, le coût direct d’une journée d’absence maladie s’élève à  
€ 190,15. Pour un employé ayant un salaire mensuel brut de € 3277, le coût direct d’une 
journée d’absence maladie s’élève à € 281,9. 

 
Tableau 6 : Coût direct d’une journée d’absentéisme maladie 

*Salaire moyen mensuel brut pour un ouvrier selon les données de l’ONSS et de la Banque Nationale: € 2211 
**Salaire moyen mensuel brut pour un employé selon les données de l’ONSS et de la Banque Nationale: € 3277 

 

                                                      

22 La Banque Nationale de Belgique a estimé l’augmentation des salaires à 2,7 % entre 2006 et 2007. 
 

Inclus dans le coût direct: % du salaire mensuel brut Ouvrier* Employé** 

Salaire mensuel brut garanti 0,7 % € 15,48 € 23 

Idem+Congé payé+Prime de fin 
d’année+Coût patronal 

1,1 % € 24,32 € 36 

Inclus dans le coût direct: % du salaire mensuel brut  Ouvrier* Employé** 

Salaire mensuel brut garanti 5,2 % € 115 € 170,4  

Idem +Congé payé+Prime de fin 
d’année+Coût patronal 8,6 % € 190,15 € 281,9 
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Nous sommes également en mesure de calculer le coût direct par travailleur par an. Pour ce 
faire, nous avons besoin d’une donnée supplémentaire, soit le nombre moyen de jours 
d’absence par travailleur compris dans la période du salaire garanti. Ce sont ces jours qui 
représentent un coût direct pour l’employeur. En 2007, un ouvrier était en moyenne absent 
6,94 jours de travail pendant la période de salaire garanti. Pour un employé, ce chiffre 
s’élevait à 4,44. Une simple multiplication de ces deux chiffres avec une estimation du coût 
journalier nous donne le résultat repris dans le tableau ci-dessous. Le coût direct de 
l’absentéisme en 2007 s’éleva en moyenne à € 1320 pour un ouvrier et à € 1252 pour un 
employé.   

 
Tableau 7 : Coût direct de l’absentéisme par travailleur pour une année complète 

*Salaire moyen mensuel brut pour un ouvrier selon les données de l’ONSS et de la Banque Nationale: € 2211 
**Salaire moyen mensuel brut pour un employé selon les données de l’ONSS et de la Banque Nationale: € 3277 
***Inclus : coûts salaire mensuel garanti+ coût patronal+ un pro rata prime de fin d’année et congés payés 

 

 Ouvrier* Employé** 

Nombre de jours d’absence maladie en 2007 (dans la période du salaire 
garanti) 

6,94 4,44 

Coût direct par travailleur en 2007 *** € 1320 € 1252 
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b) Coût total pour un employeur 

Les données provenant du paragraphe précédent permettent à chaque employeur de faire une 
première estimation du coût direct de l’absentéisme dans son entreprise. Le tableau ci-dessous 
nous en montre un exemple simplifié. Nous utilisons des montants fortement arrondis : coût 
direct de 200 euros par jour par travailleur et 5 jours d’absence maladie pendant la période de 
salaire garanti par travailleur. Nous y faisons également une estimation des coûts indirects. 
Cette estimation est basée sur une étude de Securex et sur différentes études internationales23 
qui montrent que le coût indirect de l’absentéisme est de 2,5 à 3 fois plus élevé (et même 4 
fois selon certaines études) que le coût direct de l’absentéisme. Nous prenons l’estimation la 
moins élevée comme base pour le calcul des coûts indirects.   

Dans notre exemple, le coût total de l’absentéisme d’un employeur comptant 200 travailleurs 
s’élève à € 700.000. Une baisse d’un cinquième de l’absentéisme, par ex. de 5 % à 4 %, 
signifie déjà une réduction des coûts de € 140.000. Une fraction de ce montant peut déjà 
permettre de mettre en place une politique d’absentéisme qui fonctionnera non seulement de 
manière répressive et curative mais également de manière préventive. Une bonne politique 
d’absentéisme peut permettre de faire diminuer le taux global d’environ 20 %24 voire plus.   

 
Tableau 8 : Coût de l’absentéisme pour un employeur – exemple 

Exemple: entreprise comprenant 200 collaborateurs 

Coûts directs moyens pour un employé (salaire garanti)* € 200 / jour 

Coûts indirects**  € 500 / jour 

Total : € 700 / jour  

Durée moyenne d’absence par an*** 5 jours 

Total des coûts directs 5 jours x 200 travailleurs x € 200 = € 200.000 

Total des coûts résultant de l’absentéisme 5 jours x 200 travailleurs x € 700 = € 700.000 

*Salaire garanti : le salaire est garanti par l’employeur pour une période d’absence de 30 jours-calendriers 
** Réorganisation, remplacement temporaire, baisse de la qualité du service, heures supplémentaires… 
*** Nombre de jours d’absence par travailleur dans une période de salaire garanti 

 

                                                      
23 HARCOURT M., HEAD L. (1995), “The direct and indirect costs of workplace accidents in New Zealand”.  
24 L’employeur est en mesure d’agir sur l’absentéisme blanc lié au travail, l’absentéisme gris et noir (voir p.32). 
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c) Marché du travail dans sa totalité 

A l’aide des données analysées dans les paragraphes précédents et du nombre d’équivalents 
temps plein25 renseignés par l’ONSS, nous sommes en mesure de calculer le coût global de 
l’absentéisme pour l’ensemble des employeurs en Belgique. En 2007, ce coût s’est élevé à  
€ 9.222.435.395 pour l’ensemble des ouvriers et des employés.  

 
Tableau 9 : Coût de l’absentéisme pour la totalité des employeurs en Belgique en 2007 

 
 
 
 
 
 
 

*Salaire mensuel brut moyen d’un ouvrier selon les données de l’ONSS et de la Banque Nationale: € 2211 
**Salaire mensuel brut moyen d’un employé selon les données de l’ONSS et de la Banque Nationale: € 3277 
**Inclus : coûts salaire garanti + coût patronal + pro rata prime de fin d’année et congé payé  
****Coût indirect = 2,5 x coût direct 

                                                      
25 Un travailleur à temps plein ayant travaillé une année entière compte pour un équivalent temps plein. Deux 
travailleurs à mi-temps ayant travaillé, chacun, 6 mois, comptent ensemble pour un demi équivalent temps plein. 
Quatre travailleurs à mi-temps ayant travaillé, chacun, 6 mois, comptent ensemble pour un équivalent temps 
plein. 
 

 Ouvrier* Employé** 

Coût direct*** € 1.165.210.035 € 1.469.771.506 

Coût indirect**** € 2.913.025.088 € 3.674.428.766 

Total € 4.078.235.123 € 5.144.200.272 
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d) Evolution du coût entre 2006 et 2007 

Le coût total de l’absentéisme maladie pour l’ensemble des employeurs en Belgique en 2007 
peut être estimé à € 9,2 milliard. Ce coût atteignait encore € 8,2 milliard en 2006. Cette 
augmentation est plus importante pour les ouvriers que pour les employés. 

L’évolution du coût lié à l’absentéisme des ouvriers peut être expliquée par trois facteurs. 
Cette évolution est due, premièrement, à l’augmentation du nombre de jours d’absence 
pendant la période du salaire garanti (+ 8,95 %), deuxièmement à l’augmentation du nombre 
d’ouvriers actifs en Belgique (+ 3,65 %) et troisièmement, à la hausse des salaires (+ 2,51 %).  

L’évolution du coût lié à l’absentéisme des employés s’explique par l’augmentation du 
nombre de jours d’absence pendant la période du salaire garanti (+ 4,47 %), par le nombre 
grandissant d’employés actifs en Belgique (+ 3,64 %) ainsi que par l’évolution des salaires  
(+ 3,03 %). 

Il semble donc que le nombre de jours d’absence durant la période de salaire garanti, soit non 
seulement plus élevé pour les ouvriers (6,94 jours) que pour les employés (4,44 jours) mais ait 
également subi une augmentation plus importante (2 fois plus grande) pour les ouvriers. 
Pourtant, le coût total de l’absentéisme maladie des employés – pour la totalité des 
employeurs - est plus élevé que celui des ouvriers. Cela peut essentiellement être attribué au 
salaire moyen plus élevé de l’employé.    
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2. Aperçu général de l’absentéisme maladie en 2007 

Notre échantillon du marché du travail belge présente un pourcentage total d’absentéisme 
pour cause de maladie de 5,23 % et un pourcentage total d’absentéisme pour cause d’accident 
du travail de 0,41 % (voir Tableau 10). Cela signifie que le taux d’absentéisme à augmenté de 
2,3 % par rapport à 2006 alors que le taux d’accident du travail a diminué de 6,8 %.  
Le Tableau 10 nous donne également un aperçu de l’absentéisme maladie selon la durée de la 
période d’absence (<1 mois, entre 1 mois et 1 an et >1 an). Le taux le plus élevé est enregistré 
pour les jours d’absence durant le premier mois de l’absence, avec 2,13 %, c’est-à-dire 
presque la moitié du taux global. C’est également ce taux qui a le plus augmenté entre 2006 et 
2007, avec une hausse de 7 %. 

 
Tableau 10 : Taux d’absentéisme pour cause de maladie et d’accidents du travail 

% d’absences % Accidents du travail 

0-1 mois >1 mois – 1 an >1 an total total 

2,13 1,48 1,62 5,23 0,41 

 

Le Tableau 11 montre qu’en 2007, un travailleur était, en moyenne, 1,09 fois absent pour 
cause de maladie (hausse significative de 7,9 % par rapport à 2006) et comptait au total 12,89 
jours d’absence pour cause de maladie ou d’accident privé (hausse significative de 2,7 % en 
comparaison avec 2006). L’absence maladie moyenne dure 11,85 jours de travail (baisse 
significative de 4,6 %).  

 
Tableau 11 : Fréquence et durée de l’absentéisme maladie en Belgique 

Fréquence Durée moyenne par absence  Durée moyenne par travailleur 

1,09 11,85 12,89 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
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Plus de la moitié des travailleurs ne s’est pas déclarée malade une seule fois en 2007 (52,61 
%). Ce résultat représente une diminution de 4,5 % par rapport à 2006. L’absentéisme zéro, 
ou la part des travailleurs sans aucun jour d’absence, est légèrement inférieur (49,75 %). 2,86 
% des travailleurs étaient donc absents lors du passage de 2006 à 2007 et ne se sont plus 
portés malades après un rétablissement éventuel.  

La Figure 20 montre clairement que le nombre de travailleurs diminue à mesure que la 
fréquence des déclarations d’absences augmente. 36,46 % des travailleurs se sont déclarés 
malades une ou deux fois (hausse significative de 4,6 % par rapport à 2006) et 10,89 %, 3 fois 
ou plus (hausse significative de 8,5 %). Nous observons rarement une fréquence de 5 
absences ou plus car cela ne concerne que 2,37 % des travailleurs. 

 
Figure 20 : Répartition des travailleurs en fonction de la fréquence des absences 
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3. Absentéisme maladie en 2007 selon les caractéristiques des employeurs 

a) Absentéisme maladie selon la taille de l’entreprise 

(1) Taux d’absentéisme 

A partir de la Figure 21, nous pouvons déduire que le pourcentage de temps à prester perdu 
pour cause de maladie et d’accident du travail est fortement lié à la taille de l’entreprise : les 
petites entreprises perdent moins de temps que les grandes. Ceci est valable tant pour le 
pourcentage total d’absentéisme maladie (dernier groupe de la Figure 21) que pour le 
pourcentage selon la durée de l’absence (groupes 1 à 3). Il y a néanmoins une exception à 
cette règle : les absences maladie de longue durée (>1 an) dans les entreprises de 500 à 999 
travailleurs. Le pourcentage total concernant ces mêmes entreprises s’en voit donc, lui aussi 
diminué.  

 
Figure 21 : Taux d’absentéisme (total et scindé selon la durée) en fonction de la taille de l’entreprise 
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(2) Fréquence et durée 

Les mêmes conclusions qu’en 2006 concernant la fréquence et la durée moyenne de 
l’absentéisme maladie peuvent être tirées en 2007 (voir Tableau 12): plus l’entreprise est 
grande, plus les absences sont fréquentes et plus le nombre de jours d’absence par travailleur 
est grand. Concernant la durée moyenne, ce sont, à nouveau, les entreprises comptant de 500 
à 999 travailleurs qui font figure d’exception. On observe également une exception 
concernant la fréquence pour les entreprises de plus de 1000 travailleurs. 

Concernant la durée moyenne par absence, on constate des résultats de toute autre nature: une 
courbe en forme de U. La durée moyenne par absence est la plus élevée pour les plus petites 
entreprises ainsi que pour les plus grandes. Les entreprises de taille moyenne obtiennent donc, 
ici, un meilleur score. Une exception est à relever : les entreprises de 500 à 999 travailleurs, à 
nouveau, obtiennent le meilleur score avec la durée moyenne par absence la plus faible.  

 
Tableau 12 : Fréquence et durée de l’absentéisme maladie selon la taille de l’entreprise 

Taille # Entreprises Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur 

0 – 4 16.158 0,57 13,74 7,86 

5 – 9 4.086 0,75 12,78 9,62 

10 – 19 2.379 0,90 12,33 11,07 

20 – 49 1.611 1,09 11,46 12,49 

50 – 99 496 1,26 10,77 13,54 

100 – 
199

207 1,32 11,00 14,47 
200 – 
499

75 1,35 11,80 15,95 

500 – 
999

17 1,49 9,58 14,31 

>= 1.000 9 1,26 14,95 18,77 

Taille exprimée en nombre de travailleurs 
Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
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b) Absentéisme maladie en fonction de la province 

(1) Taux d’absentéisme 

Si nous regardons le pourcentage total d’absentéisme maladie (Figure 22 et dernier groupe de 
la Figure 23), nous voyons que la province de Liège vient en tête (avec 7,22 %), suivi du 
Hainaut (6,36 %) et du Limbourg (6,01 %). Ces taux sont significativement plus élevés que la 
moyenne belge de 5,23 %. Les travailleurs du centre du pays, qu’ils soient du Brabant 
Flamand, de Bruxelles ou du Brabant Wallon, obtiennent le taux d’absentéisme le plus faible 
avec respectivement 4,24 %, 4,27 % et 4,29 %. Le taux d’absentéisme des autres provinces 
n’est pas significativement différent de la moyenne belge. 

 
Figure 22 : Taux total d’absentéisme en fonction de la province 
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Si nous examinons plus en détail la durée de l’absence (Figure 23), nous constatons que le 
taux de jours d’absences durant le premier mois est en général le plus élevé. En effet, pour 
chaque province, à l’exception du Hainaut et de Liège, ce taux est plus élevé que le taux des 
absences plus longues (d’un mois à un an et plus d’un an). Ces deux provinces semblent plus 
que les autres, être touchées par l’absentéisme de longue durée. La province d’Anvers obtient 
le taux d’absence de moins d’un mois le plus élevé. Les provinces du Brabant Flamand, 
Bruxelles et du Brabant Wallon ont, de manière générale, les taux les plus faibles, quelle que 
soit la durée de la période d’absence. 

 
Figure 23 : Taux d’absentéisme (total et scindé selon la durée) en fonction de la province 

 
 



Absentéisme en Belgique 2007 

 

 

 

 

47 

 

(2) Fréquence et durée 

La fréquence de l’absentéisme maladie diffère également selon la province où se situe 
l’entreprise. La fréquence la plus élevée (tout comme depuis 2001) a été enregistrée pour la 
province d’Anvers. La Flandre Orientale, ainsi que le Brabant Flamand ont également des 
fréquences significativement plus élevées que la fréquence moyenne belge de 1,09. Les 
fréquences les plus faibles ont été, en 2007 comme en 2006, constatées pour le Hainaut et la 
Flandre Occidentale (voir Tableau 13). 

Concernant la durée moyenne par absence, nous pouvons noter que les absences les plus 
brèves ont été enregistrées en Brabant Flamand (9,39 jours), à Anvers (9,49 jours), à 
Bruxelles (10,11 jours) et en Brabant Wallon (10,55 jours). En 2006, ces provinces avaient 
également la durée moyenne par absence la plus faible. En 2007, cette tendance se confirme 
avec des durées moyennes encore plus courtes.  

Nous observons, donc, que la province d’Anvers et dans une moindre mesure celle du Brabant 
Flamand et de la Flandre Orientale sont caractérisées par des absences brèves mais fréquentes. 
Le Brabant Wallon et Bruxelles ont des absences de durées et de fréquences inférieures à la 
moyenne belge. Les autres provinces connaissent des cas d’absentéisme de fréquences faibles 
mais de plus longues durées. 

 
Tableau 13 : Fréquence et durée de l’absentéisme maladie en fonction de la province 

Province # Firmes Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur

Anvers 1.720 1,28 9,49 12,18 

Brabant Flamand 1.435 1,13 9,39 10,63 

Brabant Wallon 1.507 1,01 10,55 10,65 

Bruxelles 4.688 1,06 10,11 10,69 

Flandre occidentale 3.180 0,97 12,61 12,28 

Flandre orientale 4.134 1,15 11,75 13,47 

Hainaut 4.347 0,93 17,26 15,99 

Liège 524 1,03 14,07 14,53 

Limbourg 4.517 1,00 17,88 17,79 

Luxemburg 336 1,00 13,82 13,84 

Namur 1.093 1,00 12,39 12,36 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail  
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c) Absentéisme maladie en fonction du secteur 

Pour l’analyse par secteur, nous utilisons, comme référence, les commissions paritaires. En 
général, nous pouvons dire que les commissions paritaires pour employés connaissent un taux 
d’absentéisme maladie inférieur à celui des commissions paritaires pour ouvriers. Attention, 
lorsque notre échantillon comprend moins de 5 entreprises ou moins de 100 travailleurs dans 
une commission paritaire déterminée, nous n’effectuons pas d’analyse. 

Les commissions paritaires dont les taux d’absentéisme maladie sont les plus élevés sont 
reprises dans le Tableau 14.  

 
Tableau 14 : Commissions Paritaires dont le taux d’absentéisme maladie est le plus élevé (total) 
  CP   Définitions des CP Taux d’absentéisme 

  CP 128   Industrie des cuirs et peaux et des produits de remplacement 24,68 

  CP 113   Industrie céramique 12,95 

  CP 121   Entreprise de nettoyage et de désinfection 12,21 

  CP 327   Entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux 11,96 

 CP 152   Institutions subsidiées de l’enseignement libre 10,78 

 
 

Les Commissions Paritaires dont la fréquence en matière d’absentéisme maladie est la plus 
élevée sont reprises dans le Tableau 15. 

 
Tableau 15 : Commissions Paritaires dont la fréquence d’absentéisme maladie est  la plus élevée 
  CP   Définitions des CP Fréquence 

  CP 327   Entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux 2,16 

  CP 136   Transformation du papier et du carton 1,90 

 CP 318   Aides familiales et les aides séniors 1,90 

  CP 115    Industrie verrière 1,54 

  CP 116   Industrie chimique 1,50 
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Les Commissions Paritaires dont la durée moyenne par absence est la plus élevée sont 
reprises dans le Tableau 16.  

 
Tableau 16 : Commissions Paritaires dont la durée moyenne par absence est la plus élevée 
  CP   Définitions des CP Durée moyenne 

  CP 223   Commission paritaire nationale des sports 51,29 

  CP 144   Agriculture 33,07 

  CP 121   Entreprise de nettoyage et de désinfection 24,53 

 CP 152   Institutions subsidiées de l’enseignement libre 24,38 

  CP 222    Transformation du papier et du carton 24,26 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail  

 

La figure ci-dessous permet de comparer les Commissions Paritaires les unes aux autres en 
fonction de la fréquence et de la durée moyenne par absence (Commissions Paritaires 
comptant au minimum 50 employeurs dans l’échantillon). Les deux axes de coordonnées 
montrent la valeur de la fréquence et de la durée moyenne par absence du marché.  

 
 
Figure 24 : Fréquence et durée moyenne par absence en fonction des Commissions Paritaires (uniquement 
les CP comptant au minimum 50 employeurs) 

 
---- Durée globale par absence, toutes catégories confondues (exprimée en nombre de jours de travail) 
-.-.- Fréquence globale, toutes catégories confondues 
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Un premier groupe de Commissions Paritaires qui attire notre attention est situé dans le 
quadrant en haut à droite. En effet, ce groupe a une fréquence ainsi qu’une durée moyenne par 
absence élevées. On retrouve à cet emplacement les Commissions Paritaires qui sont en 
première position dans le Tableau 17.  

 
Tableau 17 : Commissions Paritaires à fréquence élevée et durée moyenne par absence élevée 
CP Définitions des CP Durée moyenne Fréquence 

CP 116 Industrie chimique 12,97 1,50 

CP 111 Constructions métallique, mécanique et électrique 12,43 1,48 

CP 121 Entreprises de nettoyage et de désinfection 24,53 1,24 

CP 110 Entretien du textile 17,31 1,39 

CP 120 Industrie textile et de la bonneterie 22,07 1,16 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
Uniquement les Commissions Paritaires comptant au minimum 50 employeurs 

 

Le groupe des Commissions Paritaires suivant, qui attire notre attention, est celui qui obtient 
principalement une fréquence élevée associée à une durée moyenne faible ou autrement dit, 
celui qui se trouve dans le quadrant en haut, à gauche dans la Figure 24. Ces CP doivent faire 
face à de gros problèmes organisationnels suite à leurs nombreuses absences. Vu que 
l’absentéisme maladie coûte principalement pendant la période de salaire garanti, c’est donc 
au début de l’absence que cette fréquence élevée représente un coût élevé. 
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d) Conclusion 

Dans la Figure 25, nous retrouvons une combinaison de la taille de l’entreprise et de la 
province dans laquelle celle-ci se situe.  

Plusieurs groupes d’entreprises attirent notre attention. D’une part les entreprises dont 
uniquement la fréquence est élevée - font partie de ce groupe essentiellement, les entreprises 
comptant entre 50 et 999 travailleurs ainsi que les entreprises de la province d’Anvers – et 
d’autre part, celles dont uniquement la durée des absences est élevée – font partie du groupe 
essentiellement, les entreprises des provinces de Liège et du Hainaut. 

Le type d’entreprise dont le problème d’absentéisme est le plus grand, c’est-à-dire les 
entreprises dont la fréquence et la durée moyenne par absence sont élevées, sont celles 
comptant plus de 1000 collaborateurs.  

 
Figure 25 : Fréquence et durée moyenne par absence en fonction des caractéristiques des employeurs 

 
---- Durée globale par absence toutes catégories confondues (exprimée en nombre de jours de travail) 
-.-.- Fréquence globale toutes catégories confondues 
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4. Absentéisme maladie en 2007 en fonction des caractéristiques des 
travailleurs 

a) Absentéisme maladie en fonction du statut 

(1) Taux d’absentéisme 

La Figure 26 montre clairement que les ouvriers ont un taux d’absentéisme maladie plus élevé 
que les employés. Nous retrouvons cette différence aussi bien pour les absences maladie de 
courte que de longue durée. La différence la plus importante entre les ouvriers et les employés 
est relevée pour les absences de longue durée (>1 an). 

Si nous comparons avec 2006, nous voyons que le pourcentage total d’absentéisme maladie 
est resté stable, aussi bien pour les employés que pour les ouvriers.  

Concernant les accidents du travail26, la différence entre les statuts semble encore plus grande 
: le pourcentage moyen d’absentéisme pour cause d’accident du travail est 5 fois plus élevé 
pour les ouvriers que pour les employés. Par rapport à 2006, ce taux n’a pas évolué, ni pour 
les employés, ni pour les ouvriers. 

 
Figure 26 : Taux d’absentéisme maladie (total et selon la durée) en fonction du statut 

 

                                                      
26 Voir Tableau 55 dans le chapitre « Tableaux supplémentaires». 
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(2) Fréquence et durée 

Une absence pour cause de maladie ou d’accident privé dure pour un ouvrier presque deux 
fois plus longtemps que pour un employé. Les ouvriers sont aussi plus fréquemment absents 
que les employés. En outre, leur fréquence (1,17) est significativement plus élevée (p<0,001) 
que la moyenne du marché (1,09). 

 
Tableau 18 : Fréquence et durée de l’absentéisme maladie en fonction du statut 
Statut # Travailleurs Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur 

Ouvrier 123.807 1,17 15,42 18,09 

Employé 129.739 1,02 8,51 8,67 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
 
 

b) Absentéisme maladie en fonction du sexe  

(1) Taux d’absentéisme 

Les femmes ont en moyenne un taux d’absentéisme plus élevé que les hommes (6,11 % vs. 
4,55 %). De plus, le taux d’absentéisme des femmes a subi, en 2007, une plus forte 
augmentation que celui des hommes. Ce résultat est principalement dû aux absences maladie 
de moins d’un an.  

 
Figure 27 : Taux d’absentéisme maladie selon le sexe 
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Au niveau des accidents du travail, la différence est encore plus grande (mais dans une 
direction opposée) : les hommes sont en moyenne 2,4 fois plus de jours absents pour cause 
d’accident du travail que les femmes (0,56 % versus 0,23 %). 

(2) Fréquence et durée 

Il ressort du Tableau 19 que les femmes sont aussi longtemps (durée moyenne par absence) 
mais plus fréquemment absentes que les hommes. Ces résultats expliquent pourquoi la durée 
totale des absences des femmes (réparties sur toute l’année) est significativement supérieure à 
celle des hommes.  

 
Tableau 19 : Fréquence et durée de l’absence maladie en fonction du sexe 
Sexe # Travailleurs Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur

Homme 142.186 0,97 11,89 11,53 

Femme 111.324 1,23 11,81 14,52 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
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c) Absentéisme maladie en fonction de l’âge  

(1) Taux d’absentéisme 

Sur la base des taux d’absentéisme maladie en fonction de l’âge (voir Figure 28), on remarque 
que les différences concernant le premier mois d’absence ont une valeur négligeable, 
exception faite pour le groupe de travailleurs de 55 ans et plus. En effet, ce groupe connaît un 
taux d’absentéisme significativement plus faible pour les courtes durées. Les différences 
d’absentéisme maladie en fonction de l’âge augmentent à mesure que la durée de l’absence 
s’allonge. Ce phénomène s’observe, principalement, en ce qui concerne l’absentéisme 
supérieur à 1 an pour les travailleurs de 55 ans et plus, et ce, d’une manière extrêmement 
élevée. Même si le taux a diminué pour les plus âgés, en comparaison avec 2006, et augmenté 
pour les plus jeunes, la différence entre ces deux groupes de travailleurs est très parlante 
(13,74 % par rapport à 3,19 %).  

Il semble donc, qu’un lien fort existe entre l’âge du travailleur et la durée de son absence 
maladie : pour les courtes absences, il n’y a pas ou presque pas de différence selon l’âge, 
tandis qu’une différence significative (p<0,001) est clairement présente concernant les 
absences plus longues qu’un mois et encore plus pour les absences plus longues qu’une 
année.  

 
Figure 28 : Taux d’absentéisme maladie en fonction de l’âge 
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Concernant les accidents du travail27, nous observons un taux d’absence significativement 
plus élevé pour les travailleurs de plus de 40 ans comparé aux travailleurs plus jeunes.  

(2) Fréquence et durée 

Nous constatons, dans le Tableau 20, un lien opposé pour la fréquence des absences maladie, 
c’est-à-dire que les jeunes sont plus fréquemment absents que les plus âgés.  

A partir des résultats du Tableau 20, nous pouvons déduire que la durée augmente en fonction 
de l’âge : plus le travailleur est âgé, plus sa durée moyenne par absence est longue, et plus sa 
durée moyenne pour la période concernée est longue. 

 
Tableau 20 : Fréquence et durée de l’absentéisme maladie en fonction de l’âge 
Age # Travailleurs Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur 

0 – 24 39.605 1,28 5,85 7,48 

25 – 29 41.828 1,27 6,62 8,43 

30 – 34 37.385 1,25 7,55 9,44 

35 – 39 37.529 1,09 9,47 10,37 

40 – 44 33.648 0,99 11,70 11,57 

45 – 49 26.080 0,93 15,59 14,47 

50 – 54 18.374 0,94 21,57 20,20 

55 et + 18.796 0,74 43,95 32,33 

Age exprimé en nombre d’années 
Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
 

 

                                                      
27 Voir Tableau  57 dans le chapitre « Tableaux supplémentaires». 
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d) Absentéisme maladie en fonction de l’ancienneté 

(1) Taux d’absentéisme 

Nous pouvons déduire, à partir de la Figure 29, que le pourcentage d’absences en fonction de 
l’ancienneté augmente avec le nombre d’années, tout comme pour l’absentéisme maladie en 
fonction de l’âge : plus l’ancienneté est grande, plus le taux d’absentéisme l’est aussi. Ce 
phénomène est surtout dû aux absences de plus d’un an. 

 
Figure 29 : Taux d’absentéisme en fonction de l’ancienneté 
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Ce lien s’explique partiellement par la moyenne d’âge des travailleurs par groupe 
d’ancienneté. Voyons, dans la Figure 30, les taux d’absentéisme selon la combinaison de 
l’âge et de l’ancienneté. Il en ressort que ce sont principalement les travailleurs de 55 ans et 
plus qui présentent un taux d’absentéisme maladie fortement influencé par leur ancienneté. Ce 
n’est donc pas seulement l’âge mais également l’ancienneté qui détermine l’absence maladie. 

 
Figure 30 : Taux d’absentéisme maladie total en fonction de l’âge et de l’ancienneté 

 

 

Le pourcentage d’absentéisme pour cause d’accident du travail28 montre également un lien 
clair avec l’ancienneté. Les travailleurs dont l’ancienneté est inférieure à 10 ans ont un taux 
d’absentéisme pour cause d’accident du travail inférieur aux travailleurs dont l’ancienneté est 
de 10 ans ou plus.  

 

                                                      
28 Voir Tableau 58 dans le chapitre «Tableaux supplémentaires».  
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(2) Fréquence et durée 

Nous pouvons, à partir du Tableau 21 (en comparaison avec le Tableau 20), déduire que le 
lien entre la fréquence des absences maladie et l’ancienneté est moins fort que le lien entre la 
fréquence des absences maladie et l’âge. 

La fréquence des travailleurs dont l’ancienneté est la plus petite est 1,19 fois plus élevée que 
la fréquence des travailleurs dont l’ancienneté est la plus grande, tandis que ce rapport s’élève 
à 1,73 en fonction de l’âge. 

À partir de ce même tableau, nous constatons que la durée des absences (aussi bien au niveau 
de la durée moyenne par absence que de la durée moyenne par travailleur) augmente 
fortement en fonction de l’ancienneté.  

 
Tableau 21 : Fréquence et durée de l’absentéisme en fonction de l’ancienneté 
Ancienneté # Travailleurs Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur

0 – 2 152.130 1,14 8,43 9,62 

3 – 4 29.631 1,06 12,09 12,80 

5 – 9 38.504 1,07 13,06 13,99 

10 – 20 25.032 0,96 19,13 18,43 

21 et + 8.213 0,96 34,09 32,85 

Ancienneté exprimée en nombre d’années 
Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
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e) Absentéisme maladie en fonction du régime de travail 

(1) Régime de travail : temps plein ou temps partiel 

(a) Taux d’absentéisme 

Bien que la différence entre les temps plein et les temps partiel, au niveau du taux total 
d’absentéisme maladie ne soit, à première vue, pas si grande (voir Figure 31), il apparaît 
cependant qu’elle soit significative (p<0,001). Les travailleurs à temps partiel ont un taux 
d’absentéisme plus élevé dû principalement aux absences d’une durée de plus d’un mois et de 
moins d’un an29. Entre 2006 et 2007, le taux d’absentéisme des temps partiel a 
significativement augmenté, contrairement aux temps plein, qui est resté stable. 

 
Figure 31 : Taux d’absentéisme en fonction du régime de travail (temps plein/temps partiel) 

 

 

                                                      
29 La durée des absences maladie de plus d’un mois mais de moins d’un an diffère selon le régime de travail et 
ce, de manière significative (p <0,05). 
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Concernant les accidents du travail, les travailleurs à temps plein obtiennent, à nouveau, un 
taux d’absentéisme clairement plus élevé. En effet, les travailleurs à temps plein sont presque 
deux fois plus absents pour cause d’accident du travail que les travailleurs à temps partiel30. 

(b) Fréquence et durée 

Bien que les travailleurs à temps partiel montrent un pourcentage d’absentéisme maladie plus 
élevé, ils sont moins fréquemment absents que les travailleurs à temps plein (score très 
fortement significatif et inférieur à la moyenne du marché, p<0,001). Cependant, lorsque 
ceux-ci s’absentent, c’est en moyenne pour une période plus longue que les travailleurs à 
temps plein.  

La fréquence des absences des temps partiel ainsi que la durée moyenne par travailleur ont 
significativement augmenté entre 2006 et 2007 alors que la durée moyenne des absences de 
ces travailleurs est restée stable. En ce qui concerne les travailleurs à temps plein, nous 
relevons une augmentation significative de la fréquence de leurs absences et de la durée 
moyenne par absence alors que la durée moyenne d’absence par travailleur est restée stable 
entre 2006 et 2007. 

 
Tableau 22: Fréquence et durée de l’absentéisme en fonction du régime de travail (temps plein/temps 
partiel) 
Régime # Travailleurs Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur 

Temps partiel 75.861 0,94 13,28 12,46 

Temps plein 181.579 1,14 11,40 13,05 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 

 

                                                      

30 Voir Tableau  59 dans le chapitre « Tableaux supplémentaires». 
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(2) Régime de travail : subdivisions plus spécifiques 

(a) Taux d’absentéisme 

Pour les travailleurs à temps partiel (de 0 à 99%), une relation linéaire peut être mise en 
évidence entre le régime de travail et le pourcentage d’absentéisme maladie concernant le 
premier mois des absences : plus on travaille, plus le taux d’absentéisme est élevé (à 
l’exception des travailleurs à temps plein). Nous n’avons pas pu retrouver cette même relation 
linéaire pour les maladies de plus d’un mois. 

 
Figure 32 : Taux d’absentéisme en fonction du régime de travail (en %) 
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(b) Fréquence et durée 

La fréquence de l’absentéisme maladie en fonction du régime de travail montre une 
répartition équivalente à celle de l’absentéisme de moins d’un mois (voir Tableau 23) : en 
effet, la fréquence des travailleurs à temps partiel augmente à mesure que le nombre de jours 
de travail par semaine augmente. Le groupe des travailleurs à temps plein est à nouveau 
l’exception.   

 
Tableau 23 : Fréquence et durée de l’absentéisme en fonction du régime de travail (en %) 
Régime # Travailleurs Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur 

0 – 19 % 7.143 0,23 9,78 2,26 

20 – 39 % 12.715 0,52 14,64 7,61 

40 – 59 % 29.331 0,94 15,15 14,28 

60 – 79 % 19.847 1,15 12,31 14,18 

80 – 99 % 11.391 1,39 11,61 16,11 

100 % 181.579 1,14 11,40 13,05 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
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f) Absentéisme maladie en fonction du salaire mensuel brut 

(1) Taux d’absentéisme 

Globalement, nous constatons que les travailleurs dont le salaire est bas31 sont davantage 
absents pour cause de maladie, d’accident privé et également d’accident du travail que les 
travailleurs dont le salaire est élevé.  

Les 2 groupes de travailleurs avec un salaire mensuel brut s’élevant jusqu’à € 1999 affichent 
un pourcentage total d’absentéisme maladie significativement plus élevé que la moyenne du 
marché (p<0,01 et p<0,001). Quant aux travailleurs dont le salaire varie de € 2000 à € 2999, 
leur taux d’absentéisme est similaire à la moyenne du marché du travail. Les catégories de 
travailleurs avec un salaire mensuel brut à partir de € 3000 ont un taux d’absentéisme maladie 
significativement inférieur à la moyenne du marché (p<0,001). Ce pourcentage diminue 
d’autant plus que le salaire augmente.  

 
Figure 33 : Taux d’absentéisme maladie selon le salaire mensuel brut 

 

 

                                                      
31 Remarquons que le salaire mensuel des travailleurs à temps partiel a été calculé comme s’ils travaillaient à 
temps plein.  
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(2) Fréquence et durée 

La fréquence de l’absentéisme maladie ainsi que la durée moyenne par travailleur montrent 
une relation équivalente avec le salaire que le taux d’absentéisme maladie. Les travailleurs 
ayant un salaire plus bas sont en moyenne plus fréquemment absents que les travailleurs ayant 
un salaire plus élevé avec, cependant, une exception pour les travailleurs dont le salaire 
mensuel brut est inférieur à € 1000. En effet, à partir de € 1000, plus le salaire est élevé, plus 
la fréquence est faible. 

Nous observons le même phénomène concernant la durée moyenne par absence. En effet, la 
durée moyenne diminue à mesure que le salaire augmente. Toutefois, les travailleurs dont le 
salaire est compris entre € 5000 et € 6999 font figure d’exception avec des absences de durée 
moyenne relativement longues. 

 
Tableau 24 : Fréquence et durée de l’absentéisme en fonction du salaire mensuel brut 
Salaire mensuel # Travailleurs Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur

0 – 999 € 53.444 0,82 13,78 11,34 

1000 – 1999 € 113.481 1,28 12,11 15,51 

2000 – 2999 € 67.774 1,13 11,49 12,95 

3000 – 3999 € 15.109 0,95 7,19 6,85 

4000 – 4999 € 6.123 0,80 6,80 5,46 

5000 – 5999 € 2.630 0,66 7,22 4,80 

6000 – 6999 € 1.233 0,57 7,70 4,39 

7000 € et + 1.606 0,44 6,27 2,79 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
 
 



Absentéisme en Belgique 2007 

 

 

 

 

66 

 

g) Conclusion 

Les deux graphiques de la Figure 34 ci-dessous nous montrent que les travailleurs dont le 
salaire s’élève de € 1000 à € 1999 ainsi que les ouvriers obtiennent un score élevé au niveau 
de la fréquence et de la durée moyenne par absence (quadrant en haut à droite). Une haute 
fréquence (quadrant en haut à gauche) est essentiellement enregistrée par les travailleurs qui 
prestent entre 80 et 99 % d’un temps plein, par les travailleurs de 34 ans ou moins, par les 
femmes et les travailleurs dont l’ancienneté est inférieure à 2 ans. Nous observons une durée 
moyenne par absence extrêmement élevée pour les travailleurs de 55 ans et plus et pour les 
travailleurs dont l’ancienneté est de 21 ans ou plus.  

Existe t-il des facteurs qui auraient une influence sur la durée moyenne des absences et 
d’autres dont l’influence porterait sur la fréquence ? La Figure 34 donne une réponse à cette 
question. 

Premièrement, elle montre que l’âge et l’ancienneté jouent un rôle important dans la durée 
moyenne des absences. Deuxièmement, que le sexe, le régime de travail et le salaire mensuel 
brut ont principalement une influence sur la fréquence. Le statut du travailleur a aussi bien 
une influence sur la fréquence que sur la durée moyenne des absences. 

 



Absentéisme en Belgique 2007 

 

 

 

 

67 

 

Figure 34 : Fréquence et durée moyenne par absence selon les caractéristiques du travailleur  
(graphique 1 : sexe, statut, régime de travail ; graphique 2 : âge, ancienneté, salaire mensuel brut) 

 

 
---- Durée moyenne globale par absence toutes catégories (exprimée en nombre de jours de travail) 
-.-.- Fréquence globale toutes catégories confondues 
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B. Evolution de l’absentéisme maladie entre 2001 en 2007 

a) Aperçu général 

(1) Taux d’absentéisme 

Le premier graphique de la Figure 35 montre clairement que l’absentéisme a connu une 
nouvelle augmentation en 2007 après une stagnation l’année précédente. Le graphique 2 de la 
Figure 35 démontre très clairement que cette augmentation est principalement due à la hausse 
des jours d’absences durant le premier mois (+ 7,04 %) et durant la première année de chaque 
absence (+ 3,5 %).  

Entre 2001 et 2007 le taux d’absentéisme global a augmenté de 21,35 %. Cette augmentation 
est très significative (p<0,001). Le graphique 2 montre clairement que ces résultats sont 
principalement dus aux longues absences (>1 an ; + 52,83 %). L’augmentation annuelle 
(graphique 1) était, année après année, significative, sauf entre 2003 et 2004 et naturellement, 
entre 2005 et 2006. 

Le pourcentage d’absentéisme pour cause d’accident du travail a diminué de 16,33 % entre 
2001 et 2007.  

 
Figure 35 : Taux d’absentéisme maladie (total : graphique 1, et divisé en durée : graphique 2, en fonction 
de l’année civile)  

 
 



Absentéisme en Belgique 2007 

 

 

 

 

69 

 

(2) Fréquence et durée 

La fréquence des absences maladie a, elle aussi, augmenté en 2007 (tout comme entre 2001 et 
2006). Ces résultats apparaissent dans la Figure 36. La fréquence ne présente pas, entre 2001 
et 2007, une réelle augmentation constante. En 2003, la fréquence de l’absentéisme maladie 
était très significativement plus élevée que lors des années précédentes et en 2004, elle 
diminuait de manière significative (p<0,001). En 2005, nous constatons, à nouveau, une 
hausse de 7,61 % par rapport à 2004 et en 2006, une hausse de 2,02 % par rapport à 2005. 
Enfin en 2007, nous enregistrons une hausse significative de 7,92 %. Au total, nous relevons 
une augmentation de 26,74 % de la fréquence de l’absentéisme maladie entre 2001 et 2007. 

En comparaison avec l’année 2001, la durée moyenne par absence a diminué de 6,77 %. 
L’évolution au cours de ces six ans a été assez capricieuse, avec, toutefois, une baisse très 
significative (p<0,001) entre 2001 et 2002, suivie d’une stabilisation, ensuite, à nouveau une 
très forte hausse de 6,29 % (p<0,001). Depuis 2004, la durée moyenne ne cesse de chuter avec 
une baisse de 3,77 % en 2005, une baisse progressive de 2,66 % en 2006 et de 4,59 % en 
2007. 

 
Figure 36 : Fréquence (graphique 1) et durée moyenne par absence (graphique 2) en fonction de l’année 
civile 
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b) En fonction du statut 

(1) Taux d’absentéisme 

Les différences entre les ouvriers et les employés sont chaque année significativement très 
fortes (p<0,001) et sont les plus grandes pour les absences de plus d’un an. Les ouvriers ont le 
taux d’absence maladie le plus élevé.  

La hausse du pourcentage d’absentéisme maladie global est également, entre 2001 et 2007, 
fortement jusqu’à très fortement significative (avec 17,33 % pour les employés et 26,55 % 
pour les ouvriers). La hausse annuelle n’est pas toujours significative : pour les employés, elle 
ne l’est jamais et pour les ouvriers, elle l’est uniquement entre 2001 et 2002 (p<0,05) et entre 
2002 et 2003 (p<0,01).  

 
Figure 37 : Taux total d’absentéisme en fonction de l’année civile et du statut 
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Le taux d’absentéisme pour cause d’accident du travail est, également, très significativement, 
différent pour les ouvriers que pour les employés (p<0,001). En 2007, les ouvriers ont été, en 
moyenne, 5 fois plus de jours absents pour cause d’accident du travail que les employés. Nous 
retrouvons cette différence chaque année.  

Le pourcentage d’absentéisme pour cause d’accident du travail est resté stable chaque année 
entre 2001 et 2006, aussi bien pour les ouvriers que pour les employés. En 2007, également, 
et cela même si nous observons une diminution de 7,4 % de l’absentéisme pour cause 
d’accidents du travail des ouvriers, celle-ci n’est pas significative. Ce taux pour les employés 
est, quant à lui, resté identique à 200632. 

(2) Fréquence et durée 

Nous pouvons déduire, à partir de la Figure 38, les résultats suivants : alors que la hausse du 
taux d’absentéisme maladie global entre 2001 et 2007 est clairement plus élevée pour les 
ouvriers (26,55 %) que pour les employés (17,33 %), l’augmentation de la fréquence de 
l’absentéisme maladie est plus élevée pour les employés (27,50 %) que pour les ouvriers 
(24,47 %). La durée moyenne par absence a diminué aussi bien pour les ouvriers (- 2,22 %) 
que pour les employés (- 10,98 %)33. 

 
Figure 38 : Fréquence (graphique 1) et durée moyenne par absence (graphique 2) en fonction de l’année 
civile et du statut 

 
 

 
 

 

                                                      
32 Voir Tableau 64 dans le chapitre « Tableaux supplémentaires ». 
33 Voir Tableau 65 dans le chapitre  « Tableaux supplémentaires ». 
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C. Les tendances selon les trimestres dans l’évolution de l’absentéisme 
maladie entre 2001 et 2007 

a) Taux d’absentéisme 

Lorsque nous examinons les tendances de l’absentéisme maladie en fonction des trimestres, il 
apparaît clairement que le plus faible taux est enregistré lors des mois d’été, c’est-à-dire de 
juillet jusque septembre (3e quartile). Les chiffres associés à ce quartile sont très 
significativement plus faibles (p<0,01) que ceux des trois autres quartiles. Le deuxième 
quartile montre, lui aussi, un taux d’absentéisme très significativement plus faible que le 
premier. Les taux d’absentéisme maladie les plus élevés sont enregistrés au cours des mois 
d’hiver, c’est-à-dire de janvier à mars (1er quartile). Au cours des mois de printemps, d’avril à 
juin (2e quartile), nous retrouvons donc l’absentéisme d’entre deux saisons. En ce qui 
concerne les mois d’automne, d’octobre à décembre (4e quartile), les résultats sont moins 
clairs. Au cours des années 2001, 2003 et 2004, l’absentéisme d’automne n’était pas 
significativement différent de l’absentéisme d’hiver. Au cours des années 2002, 2005 et 2006, 
les mois d’automne (4e quartile) présentent des résultats similaires aux mois de printemps (2e 
quartile).  

 
Figure 39 : Taux total d’absentéisme maladie en fonction du trimestre et de l’année civile 
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b) Fréquence et durée 

L’évolution de la fréquence de l’absentéisme maladie en fonction des trimestres des années 
allant de 2001 à 2007 est similaire à celle du taux total d’absentéisme maladie. Les mois 
d’hiver, de janvier à mars, présentent les scores les plus élevés tandis que les mois d’été, de 
juillet à septembre, obtiennent les scores les plus faibles. En comparaison avec 2004, nous 
constatons, pour 2005, une hausse réellement considérable (+ 23,08 %) de la fréquence des 
absences maladie au cours des mois d’hiver. Cette augmentation de la fréquence reste stable 
pour l’année 2006. En 2007, nous assistons à une nouvelle hausse importante de 9,38 %.  

 
Figure 40 : Fréquence (graphique 1) et durée moyenne par absence (graphique 2) en fonction du trimestre 
et de l’année civile 

 
 

 
 

En ce qui concerne la durée moyenne par absence, nous observons une tendance exactement 
inverse. Au cours des mois d’hiver, le travailleur belge moyen est plutôt absent fréquemment 
mais pour de courtes durées. Lors des mois d’été, il est beaucoup moins souvent absent, 
cependant, lorsqu’il l’est, la durée de l’absence maladie est plus longue.  
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VII. DÉFINITIONS ET MÉTHODES DE CALCUL 

A. Définitions liées aux chiffres de l’absentéisme 

Cette étude a pour but de donner une vue d’ensemble de l’absentéisme sur le marché du 
travail belge. Nous observons les deux types d’absentéisme les plus importants, c.-à-d. ceux 
que les employeurs désirent limiter :  

 Absentéisme pour cause de maladie et accident privé (“absentéisme maladie”) 
 Absentéisme pour cause d’accident du travail 

 

Les absences suivantes ne seront pas analysées vu que les entreprises n’ont pas l’intention 
d’essayer de les limiter et qu’elles ne sont pas synonymes d’insatisfaction ou de démotivation. 
En ce qui concerne l’absence injustifiée, il semblerait qu’elle ne représente qu’une partie 
négligeable de l’absentéisme total: 

 Absentéisme pour cause de grossesse 
 Absentéisme pour cause d’absence justifiée34 
 Absentéisme pour cause d’absence injustifiée35 

 

Mis à part le taux total d’absentéisme pour accident du travail et d’absentéisme maladie, nous 
effectuons notre rapport de l’absentéisme à l’aide des paramètres suivants : 

 Taux d’absentéisme maladie selon la période d’absence : 1er mois d’absence, du 2ème 
au 12ème mois, du 13ème mois et plus.  

 Fréquence de l’absentéisme 
 Durée moyenne d’une absence pour cause de maladie exprimée en jours de travail 
 Moyenne par travailleur du nombre de jours d’absence pour cause de maladie  
 Part des travailleurs sans absentéisme maladie (“absentéisme zéro”) 
 Part des travailleurs en fonction de la fréquence 
 Ratio concernant les déclarations de maladie 
 Ratio concernant les jours d’absences 

 

                                                      
34 Absence justifiée : suspension de l’exécution du contrat de travail basée sur un accord entre l’employeur et le 
travailleur; l’employeur n’est pas redevable d’un salaire vis-à-vis du travailleur. 
35 Absence injustifiée : absence non réglementée et prise sans accord préalable de l’employeur. 
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1. Terminologie 

a) Nombre moyen de travailleurs  

Il s’agit de la moyenne du nombre de personnes actives par mois dans la période étudiée.  
Chaque mois où le travailleur a au moins un contrat d'une durée d’un jour entre en ligne de 
compte dans le calcul pour 1/12 ou 1/3 selon que le calcul du chiffre d'absentéisme s’effectue 
par année civile ou par trimestre.   

b) Nombre de déclarations de maladie  

Le nombre d’absences correspond aux nouvelles périodes d’absences pour maladie entamées. 
Une absence pour maladie débutée en décembre 2006 et se prolongeant en 2007 n’est donc 
pas prise en compte pour le nombre d’absences en 2007. La prolongation ou la rechute ne 
sont pas considérées comme des nouvelles périodes d’absences maladie.   

c) Nombre de jours d’absence 

Le nombre de jours d’absence est le nombre total de journées de travail non prestées pour 
cause de maladie ou d’accident du travail au cours de la période étudiée. Pour une absence 
maladie débutée en décembre 2006, nous comptons les journées d’absence à partir du 1er 
janvier pour déterminer le total des journées d’absence 2007. Une journée de travail est 
considérée comme non prestée à partir d’une heure d’absence maladie.   

d) Nombre de jours à prester 

Pour un équivalent temps plein, une année civile compte 261 jours de travail à prester : 365 – 
(52 week-ends x 2 jours). Les jours fériés et les jours de congé sont considérés comme étant à 
prester puisqu’ils sont payés par l'employeur. Ce faisant, nous éliminons également les 
différences entre entreprises et secteurs au niveau du nombre de jours à prester.   

Lorsque la date de début et/ou de fin d'un contrat de travail se situe dans la période étudiée, 
nous tiendrons compte des dates exactes pour déterminer le nombre de journées de travail à 
prester : un travailleur à temps plein dont le contrat s’est terminé le 15 janvier compte 10 
jours de travail à prester en 2007. Pour les travailleurs à temps partiel, nous prenons en 
compte le nombre de jours qu’ils sont supposés prester, indépendamment du nombre d’heures 
à prester par jour : 50 % répartis sur 5 avant-midis supposent 5 jours de travail à prester par 
semaine, alors que 50 % répartis sur le lundi, mardi et mercredi avant-midi représentent 3 
journées de travail à prester par semaine.   

Mis à part les travailleurs à temps partiel, il existe également des travailleurs qui prestent 6 ou 
même 7 jours par semaine mais qui ne dépassent pas le nombre d’heures hebdomadaires d’un 
travailleur à temps plein. Dans ce cas, nous appliquons le même principe que celui utilisé 
pour les travailleurs à temps partiel : le nombre de jours à prester par semaine s’élève à 6 ou à 
7 au lieu de 5. 
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2. Taux d’absentéisme 

Le taux d’absentéisme maladie correspond au nombre de jours de travail pendant lesquels on 
ne preste pas pour raison de maladie ou d’accident privé sur 100. Ce taux est, dans tous les 
cas, calculé pour un groupe de travailleurs déterminé (par ex. tous les ouvriers en Belgique) 
au cours d’une période de référence déterminée (par ex. une année civile).   

Les jours de travail non prestés sont répartis en fonction de la durée de la période d’absence 
dont ils font partie : premier mois de l’absence maladie, deuxième jusqu’au douzième mois de 
l’absence maladie, treizième mois d’absence et plus.   
 
Absence maladie 
0 - 1 mois en % = 

Nombre de jours d’absence pour cause de maladie au cours du premier 
mois de chaque absence (courte ou longue) dans la période étudiée X 100

 Nombre de jours de travail à prester dans la période étudiée 
 
Absence maladie 
> 1 mois – 1 an  
en % = 

Nombre de jours d’absence pour cause de maladie dans la période allant 
du deuxième au douzième mois de chaque absence dans la période 
étudiée X 100 

 Nombre de jours de travail à prester dans la période étudiée 
 
 
Absence maladie 
>1 an en % = 

Nombre de jours d’absence pour cause de maladie pendant la deuxième 
année et les éventuelles années suivantes de chaque absence de longue 
durée dans la période étudiée X 100 

 Nombre de jours de travail à prester dans la période étudiée 
 
Absence maladie 
total en % = 

Nombre total de jours d’absence pour cause de maladie dans la période 
étudiée X 100 

 Nombre de jours de travail à prester dans la période étudiée 
 
Accidents du 
travail 
total en % = 

 
Nombre total de jours d’absence pour raison d’accident du travail dans  
la période étudiée X 100 

 Nombre de jours de travail à prester dans la période étudiée 
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a) Fréquence 

La fréquence de l’absentéisme correspond au nombre moyen de fois qu’un travailleur moyen 
se porte malade pendant la période observée (par ex. une année civile). 

 
Fréquence = Nombre de déclarations de maladie pendant la période étudiée 
 Nombre moyen de travailleurs dans la période étudiée 
 

b) Durée moyenne par absence 

La durée moyenne d’une absence maladie est calculée sur la base du nombre total de journées 
d’absence maladie dans la période de référence divisé par le nombre d’absences déclarées 
pendant la même période. Le chiffre ainsi obtenu ne peut être considéré comme une donnée 
absolue vu que nous ne possédons aucune information sur la durée réelle de chaque absence. 
Nous pouvons cependant comparer la durée moyenne des absences par rapport à d’autres 
groupes de travailleurs ou sur plusieurs années civiles.   

 
Durée moyenne 
par absence = 

Nombre de jours d’absence pour cause de maladie dans la période 
étudiée  

 Nombre de déclarations de maladie pendant la période étudiée 
 

c) Nombre de jours d’absence par travailleur 

Le nombre de jours d’absence par travailleur – également appelé la durée moyenne par 
travailleur – équivaut au nombre moyen de jours de travail pour lesquels un travailleur s’est 
déclaré malade pendant la période de référence. Pour ce faire, tous les jours d’absence de 
toutes les périodes d’absence sont additionnés.   

 
Nombre de jours 
d’absence par 
travailleur = 

 
Nombre de jours d’absence pour cause de maladie dans la période 
étudiée 

 Nombre moyen de travailleurs dans la période étudiée. 
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d) Part des travailleurs sans absence maladie 

Il s’agit de la part des travailleurs n’ayant eu aucun jour d’absence maladie ou d’accident 
privé pendant la période de référence. On l’appelle parfois « l’absentéisme zéro ». 

 
Part 
des travailleurs 
sans absence 
maladie (%) = 

 
 
Nombre moyen de travailleurs sans absence maladie pendant la période 
étudiée X 100 

 Nombre moyen de travailleurs dans la période étudiée 
 

e) Part des travailleurs en fonction de la fréquence 

Il s’agit de l’ensemble des travailleurs s’étant portés malades X fois pendant la période de 
référence pour cause de maladie ou d’accident privé. Ce paramètre est calculé pour les 
fréquences 0, 1, 2, 3, 4 et “5 ou plus”.   

 
Part 
des travailleurs 
avec fréquence X 
(%) = 

 
 
Nombre moyen de travailleurs s’étant portés X fois malade pendant  
la période étudiée X 100 

 Nombre moyen de travailleurs dans la période étudiée. 
 

Remarque : une personne avec une fréquence zéro sur une année civile peut malgré tout avoir 
des jours d’absence et donc ne pas présenter un absentéisme nul. C’est le cas lorsque sa seule 
période d’absence a commencé avant le début de l’année civile en question. 

 

f) Ratio concernant les déclarations de maladie 

Ce ratio prend en compte, pour un jour en particulier, le nombre de fois plus de déclarations 
d’absence enregistrées par rapport à la moyenne du nombre de déclarations par jour dans la 
période de référence. Ce ratio peut aussi être calculé pour des déclarations d’absence d’une 
seule journée.  
 

 
 
Nombre de déclarations de maladie pour un jour déterminé  

Ratio de 
déclarations de 
maladie = 
 
 

Nombre moyen de déclarations d’absence par jour dans la période de 
référence  
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g) Ratio concernant les jours d’absence 

Ce ratio prend en compte, pour un jour en particulier, le nombre de fois plus de jours 
d’absence enregistrés par rapport à la moyenne par jour de la période de référence.  
 

 
Nombre de jours d’absence pour un jour déterminé  

Ratio pour les 
jours d’absence = 
 
 

Nombre moyen de jours d’absence par jour dans la période de 
référence 

 

Remarque : un jour peut compter autant de jours d’absence qu’il y a de travailleurs, et pas 
plus. 
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B. Définitions liées à la perception des travailleurs 

1. La mesure subjective de l’absentéisme 

Afin de rassembler des données concernant les absences au travail, dans cette étude 
concernant la perception des travailleurs, les deux questions suivantes ont été posées aux 
participants : 

Durant les 12 derniers mois, combien de journées de travail vous êtes-vous absenté(e) pour des 
raisons de santé ? (mis à part les congés de maternité, périodes de petit chômage, accidents du 
travail, maladies professionnelles) 

 … journées 

Durant les 12 derniers mois, combien de fois vous êtes-vous absentée pour des raisons de santé ? 
(mis à part les congés de maternité, périodes de petit chômage, accidents du travail, maladies 
professionnelles) 

… périodes 

Les réponses à ces questions (= données subjectives) permettent de calculer les 3 indicateurs 
d’absentéisme suivants : 

 Nombre de jours d’absence : Le nombre de jours d’absence est le nombre total de jours 
ouvrables non prestés pour des raisons de santé durant les 12 derniers mois.  

 Fréquence : La fréquence correspond au nombre de fois où un travailleur a présenté un 
arrêt de travail durant les 12 derniers mois.  

 Durée moyenne par absence : La durée moyenne par absence se calcule en divisant le 
nombre de jours d’absence d’un travailleur par sa fréquence.   

Important : les chiffres récoltés au sujet de la fréquence et du nombre de jours d’absences par 
l’enquête36 auprès de l’échantillon représentatif de travailleurs (données subjectives) ne 
peuvent pas être comparés aux chiffres réels connus des employeurs (données objectives). 
Ces données subjectives concernant les absences ne peuvent en tout cas pas être interprétées 
comme des données d’absentéisme réelles. En effet, il s’agit toujours de données fournies par 
les travailleurs eux-mêmes. 

 

                                                      

36 Cette étude a été réalisée par le Securex Research Center entre octobre 2004 et septembre 2005 sur la base 
d’un échantillon de 108 travailleurs pour lesquels nous disposons des données d’absentéisme subjectives et 
objectives. Les résultats nous apprennent que 45 % de la variation de la fréquence, 54 % de la variation de la 
durée moyenne par absence et 73 % de la variation de la durée totale d’absence peuvent être prédits sur la base 
des données subjectives. De plus, nous remarquons que les participants à l’enquête ont tendance à diminuer le 
nombre de jours d’absences total et à augmenter le nombre de déclarations d’absence (= plus grande fréquence). 
Les analyses ont été réalisées via un modèle de régression linéaire et univarié.  
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Dans notre analyse, les chiffres de l’absentéisme (aussi bien la durée moyenne et totale que la 
fréquence) ont été divisés en 4 catégories37. Par cette division, nous diminuons les différences 
entre les données d’absentéisme subjectives et objectives. Ce regroupement est suffisamment 
fiable pour nous permettre de réaliser une étude des groupes de travailleurs les plus touchés 
par la problématique et celle du lien entre l’absentéisme et la perception des travailleurs 
concernant des domaines comme le stress au travail. 

 

                                                      
37 Nous déterminons déjà cela dans les analyses sur l’échantillon des 108 travailleurs qui furent divisés en 4 
catégories. Analyse : Wilcoxon Matched Pairs Test.  
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2. Quatre profils d’absentéisme extrêmes 

Afin de repérer les éventuelles origines de l'absentéisme maladie dans l'organisation, nous 
avons, à chaque fois, subdivisé les enquêtes en 4 catégories en fonction du nombre total de 
leurs jours d’absences, de la fréquence et de la durée moyenne des absences. Pour l’analyse, 2 
catégories par indicateur ont été retenues : l’absentéisme extrêmement bas et l’absentéisme 
extrêmement élevé. Ces catégories extrêmes ont été déterminées sur la base d’un percentile 
qui nous permet d’obtenir environ 10 %38 de l’échantillon dans chaque groupe (excepté bien 
sûr dans le groupe de l’absentéisme zéro).  

C’est ainsi que, d’une part, nous nous intéressons à l’absentéisme zéro, et d’autre part, à 
l’absentéisme dont la fréquence est élevée, aux durées moyennes et totales élevées. Le 
graphique ci-dessous présente chacun des 4 profils par rapport aux chiffres d’absentéisme.  

 
 
Figure 41 : Répartition de l'échantillon en fonction de la fréquence et de la durée moyenne par absence 

 
 

                                                      
38 10 % (percentile 90) équivaut dans ce cas, à une ligne de référence et ne représente pas le nombre de 
personnes comprises dans un groupe, car la nature des données ne permet pas de travailler de manière exacte. 
Ces 10 % ne sont pas valables pour l’absentéisme extrêmement faible, la majorité des travailleurs ne se déclarent 
pas absents (absentéisme nul).  
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 L’« absentéisme zéro » (en vert dans la figure) est le plus important et concerne 66,89 % 
des travailleurs. Cela veut dire qu’aussi bien la fréquence que la durée moyenne des 
absences est égale à 0. Ces répondants déclarent qu’ils n’ont pas du tout été absents durant 
les 12 derniers mois. 

 La « durée moyenne élevée » (en jaune) concerne 11,29 % des travailleurs. Ce résultat 
concerne les personnes qui s’absentent en moyenne pour une durée de 5 jours ou plus. 

 La « fréquence élevée » (en orange) représente le groupe de personnes qui s’absentent le 
plus fréquemment, soit 3 fois ou plus durant les 12 derniers mois (9,36 %). 

 La « durée totale élevée » (en rouge) se compose de répondants qui comptabilisent le 
plus grand nombre de jours d’absence (10 jours ou plus durant les 12 derniers mois), si 
l’on additionne toutes leurs absences (11,93 %). 
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3. Modèle de stress 

Nous avons utilisé le modèle de stress ZebraZone afin d’évaluer la perception de la situation 
au travail par les travailleurs. En effet, le stress joue un rôle dans le phénomène 
d’absentéisme. Le modèle de stress ZebraZone est composé de trois concepts : les stresseurs, 
les sources d’énergie et les tensions. Chacun de ces concepts est composé de différents ICP 
(indicateurs-clés de performance), qui, à leur tour, sont subdivisés en différents facteurs. Ces 
facteurs sont mesurés à l’aide de questions.  

Parmi les stresseurs de ZebraZone, nous comptons l’environnement du travail (par ex. 
conditions de travail, sécurité), l’intensité de travail (par ex. rythme de travail, délais), la 
charge de travail (par ex. charge émotionnelle, physique et privée), les comportements 
excessifs (par ex. harcèlement verbal, harcèlement moral, politique), et en option, pour les 
organisations en changement, l’ICP politique & changement (par ex. communication, 
information).  

Les sources d’énergie du modèle de stress ZebraZone sont travail & organisation (par ex. 
variété dans la fonction), supérieur direct (par ex. motivation, communication, soutien), 
collègues (par ex. confiance, soutien), équipe (par ex. respect, communication), autonomie 
et carrière professionnelle (par ex. développement, sécurité d’emploi).  

Le troisième concept, les tensions ou plaintes physiques, du modèle de stress ZebraZone se 
compose également de différents ICP comme la perception subjective (niveau de stress 
global et niveau de stress professionnel), les émotions (par ex. humeur, dépression), la santé 
et les prestations (par ex. concentration). De manière optionnelle, l’absentéisme peut 
également être repris dans le modèle de stress ZebraZone comme une expression du stress. 
Une grande partie du comportement d’absentéisme s’explique d’ailleurs par la présence de 
stresseurs ou l’absence de sources d’énergie. 

 
Figure 42 : Modèle de stress ZebraZone 
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4. Méthodologie 

Pour mesurer le lien entre l’absentéisme et la perception des travailleurs, nous allons, d’une 
part, nous baser sur ce modèle de stress et d’autre part sur le modèle de satisfaction, tous deux 
développés par ZebraZone. Quant au stress au travail, nous allons nous pencher d’une part, 
sur le niveau global de stress vécu, les stresseurs, les sources d’énergie et les tensions et 
d’autre part, sur la durée (moyenne et totale) et la fréquence des absences.  

Les liens que nous exposons sont des liens qui se maintiennent indépendamment de 
l’influence des variables sociodémographiques. Pour ce faire, nous avons sélectionné les 
variables sociodémographiques dont l’influence sur l’absentéisme est la plus importante. Au 
moyen d’analyses adaptées39, nous avons pu déceler quelles variables sociodémographiques 
influencent, réellement et indépendamment des autres variables, l’absentéisme. Enfin, nous 
avons sélectionné les 5 variables ayant une influence sur la plupart des 4 profils 
d’absentéisme : le sexe, l’âge, les qualifications, la taille de l’entreprise et le secteur 
privé/public. 

Pour l’analyse des liens entre l’absentéisme et la perception des travailleurs, nous nous 
sommes assurés, au moyen d’analyses approfondies40, que ces 5 variables 
sociodémographiques soient toujours sous contrôle et ce, pour chaque lien éventuel entre le 
niveau global de stress vécu, les stresseurs, les sources d’énergie, les tensions, la satisfaction 
et la fidélisation d’une part, et le nombre total de jours d’absence, la fréquence et la durée 
moyenne des absences d’autre part. 

 

                                                      
39 Analyses : Pearson Chi-square. Nous avons donc éliminé les variables dont l’influence sur l’absentéisme 
dépend d’autres variables au moyen d’analyses loglinear modelling. 
40 Analyses : Loglinear modelling. 
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C. Définitions liées aux raisons médicales 

1. Termes administratifs 

a) Nombre d’absences 

Le nombre d’absences correspond au nombre de nouvelles périodes d’absence pour maladie 
débutées et déclarées au service Contrôle Médical. Une absence pour maladie commençant en 
décembre de l’année 2006 ne compte donc pas pour le nombre d’absences en 2007. La 
prolongation ou la rechute est considérée comme une nouvelle période d’absence. 

b) Nombre de jours 

Le nombre de jours correspond au nombre de jours calendriers (ou au nombre total de jours 
d’absence) connu du service de Contrôle Médical. Pour une absence maladie débutée en 
décembre 2006, les journées d’absence à partir du 1er janvier sont prises en compte pour le 
total des journées d’absence 2007. 

2. Termes médicaux 

Le médecin-contrôleur codifie uniquement la maladie principale à la base de l’incapacité de 
travail du travailleur. En cas de multiples problèmes de santé, une seule cause est enregistrée. 
Chaque absence est dès lors réduite à un code « origine » (le système anatomique ou 
fonctionnel qui est touché par la maladie) et à un code « cause » (les facteurs qui causent le 
problème constaté dans ce système anatomique ou fonctionnel). Les tableaux ci-dessous 
donnent un aperçu global de la subdivision selon l’« origine » et la « cause » des absences 
maladie. 

 
Tableau 25 : Origines des absences 
  Origine   Définition 

  Appareil locomoteur 
  Problèmes orthopédiques au niveau du dos, des membres, des 
muscles et des tendons, par ex. Repetitive strain injury (RSI) 

  Système respiratoire 
  Problèmes au niveau du nez, des poumons, des bronches, de 
l’oreille moyenne, etc. par ex. rhume 

  Problèmes psychiques 
  Problèmes mentaux ou psychiatriques, par ex. stress ou 
dépression 

  Système digestif 
  Problèmes de la bouche, de l’estomac, du foie, etc. par ex. 
grippe intestinale 

  Système nerveux  

  Coeur et vaisseaux  

  Voies urinaires et organes génitaux  

  Sang et organes hématopoïétiques   Problèmes de sang, des ganglions, de poids 

  Problèmes dermatologiques   Maladie de la peau, des ongles ou des cheveux 
  Symptômes non spécifiques ou 
généraux 

  Le travailleur a des douleurs mais celles-ci ne sont pas 
spécifiques, par ex. fatigue, beaucoup de fièvre 

  Consultation ou hospitalisation 
  Le travailleur n’a pas encore été examiné ou l’examen médical 
est en cours 

  Absence de raison médicale 
  Par ex. le travailleur reste à la maison pour s’occuper d’un 
enfant malade 
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Tableau 26 : Causes des absences 
  Cause   Définition 

  Fonctionnel   Un organe qui fonctionne trop, trop peu ou mal 

  Infectueux   Causé par un microbe, un virus ou un parasite 

  Avec inflammation / auto-immune   Inflammations qui ne sont pas dues à une infection ou allergie 

  Repetitive strain injury (RSI)   Problème causé par des mouvements courts et répétitifs 

  Usure   Problème causé par le vieillissement ou l’utilisation excessive 

  Traumatique  Problème physique ou psychique provoqué par un événement soudain

  Démotivation  

  Facteurs sociaux  

  Stress  

  Allergique   Réaction aiguë à un élément étranger 

  Cancérologique   Cancer 

  Intoxication   Empoisonnement 

  Grossesse   Maladie causée ou aggravée par une grossesse 

  Chirurgie plastique  

  Iatrogène   Problème causé par un traitement médical 

  Idiopathie   La cause n’est pas connue car elle est propre à l’individu 

  Mise au point   Le diagnostic n’a pas encore été établi 

 
 

a) Lien avec le travail 

Un médecin-contrôleur tient également compte des incapacités de travail dont la cause est le 
travail en lui-même et les encode en tant que telles. Le “travail” doit être compris dans un 
contexte plus large et désigne le contenu du travail, l’environnement de travail, les relations 
de travail, l’organisation du travail et les conditions de travail. 
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D. Définitions liées à l’absentéisme blanc, gris et noir 

La couleur de l’absentéisme reflète l’opinion du médecin-contrôleur quant à la légitimité de 
l’absence. On distingue trois couleurs d’absentéisme qui sont le blanc, le gris et le noir. 

 
Tableau 27 : Trois types d'absentéisme 

Type Absent du travail Se sent malade 
En incapacité de 

travail 

Blanc Oui Oui Oui 

Gris Oui Oui ? 

Noir Oui Non Non 

 

On parle d’absentéisme “blanc” lorsque le travailleur se déclare en incapacité de travail, se 
sent malade et est objectivement malade. Le médecin-contrôleur n’a aucun doute sur 
l’incapacité de travail du travailleur. 

L’absentéisme est “gris” lorsque le médecin-contrôleur a des difficultés à constater 
objectivement l’incapacité de travail. Cependant, le travailleur se sent malade et prétend 
même être incapable de travailler. La preuve en est sa déclaration de maladie.   

L’absentéisme est “noir” lorsque le travailleur se déclare en incapacité de travail alors qu’il 
se sait en parfaite santé et qu’il ne se sent pas malade. Le médecin-contrôleur déclare que le 
travailleur est tout à fait capable de travailler. 
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VIII. ECHANTILLONS 

A. Echantillon coûts et chiffres de l’absentéisme 

Pour le calcul des statistiques d’absentéisme, nous avons effectué une sélection dans le 
portefeuille clients du Secrétariat Social de Securex selon les critères d’admission décrits ci-
dessous. L’échantillon du marché belge du travail ainsi obtenu en 2007 est composé de 
253.510 travailleurs et de 25.038 employeurs du secteur privé. 

1. Employeurs 

a) Critères d’admission 

Est admis à l’échantillon tout employeur ou entité juridique sur le territoire belge employant 
au moins un travailleur ayant presté au moins un jour de travail au cours de la période 
concernée. Une entreprise comptant plusieurs sites d’exploitation est considérée comme un 
employeur. Les entreprises du secteur public ne font pas partie de cet échantillon.   

b) Représentativité de l’échantillon 

Une comparaison avec les données de la population ONSS41 et l’analyse de cette comparaison 
à l’aide du test Chi carré42 indique que l’échantillon se rapproche fort du marché du travail 
belge au niveau de la taille des entreprises mais moins au niveau de la répartition régionale.   

Ceci nous a amenés à corriger le reporting à l’aide d’un facteur de pondération, spécifique à 
chaque province43. Pour ce faire, nous nous basons sur le nombre de travailleurs actifs dans la 
province concernée. La sous-représentation évidente au Limbourg par exemple donne lieu au 
facteur de pondération le plus élevé de la série. De cette manière, Securex parvient à 
neutraliser la déviation au niveau géographique et est en mesure de faire un rapport plus fiable 
en conformité avec les normes de l’ONSS.   

 

                                                      
41 http://www.onssrszlss.fgov.be/onssrsz/FR/Statistics/statistics_home.htm. 
42 La méthodologie scientifique adéquate a été déterminée en collaboration avec le monde académique. 
43 Ces facteurs de pondération sont disponibles sur simple demande. 
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Tableau 28 : Evolution de la répartition des employeurs en fonction de la taille de l’entreprise 
 Echantillon Securex ONSS 

  Taille 2003 2004 2005 2006 2007 2007 

  0 – 4 65,92 % 67,72 % 66,10 % 65,40 % 64,63 % 68,08 %

  5 – 10 15,84 % 15,25 % 15,85 % 15,93 % 16,36 % 14,97 %

  10 – 19 9,10 % 8,65 % 9,06 % 9,51 % 9,54 % 8,21 % 

  20 – 49 6,09 % 5,66 % 5,98 % 5,98 % 6,35 % 5,64 % 

  50 – 99 2,00 % 1,75 % 1,95 % 2,05 % 1,91 % 1,62 % 

  100 – 199 0,66 % 0,61 % 0,68 % 0,71 % 0,81 % 0,75 % 

  200 – 499 0,30 % 0,28 % 0,29 % 0,33 % 0,30 % 0,46 % 

  500 – 999 0,04 % 0,04 % 0,05 % 0,05 % 0,07 % 0,14 % 

  >= 1.000 0,05 % 0,04 % 0,04 % 0,04 % 0,03 % 0,12 % 

  Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 %

Taille exprimée en nombre de travailleurs  
 
 
Tableau 29 : Evolution de la répartition des employeurs selon la province 

 Echantillon Securex ONSS 

  Province 2003 2004 2005 2006 2007 2007 

  Anvers 5,95 % 6,36 % 6,19 % 6,30 % 19,12 % 19,42 % 

  Brabant Flamand 4,49 % 5,59 % 5,10 % 4,97 % 10,27 % 10,60 % 

  Brabant Wallon 5,18 % 5,35 % 5,39 % 5,42 % 2,84 % 2,95 % 

  Bruxelles 18,78 % 18,67 % 17,11 % 16,90 % 15,51 % 14,79 % 

  Flandre occidentale 11,84 % 11,56 % 11,96 % 11,69 % 11,86 % 11,66 % 

  Flandre orientale 15,56 % 15,28 % 15,54 % 15,36 % 12,49 % 12,45 % 

  Hainaut 14,92 % 14,43 % 15,18 % 15,67 % 8,58 % 8,78 % 

  Liège 16,85 % 15,62 % 16,70 % 16,96 % 7,52 % 7,56 % 

  Limbourg 1,88 % 2,02 % 1,92 % 1,91 % 7,53 % 7,35 % 

  Luxembourg 1,10 % 1,25 % 1,18 % 1,14 % 1,52 % 1,59 % 

  Namur 3,45 % 3,87 % 3,73 % 3,68 % 2,78 % 2,85 % 

  Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 %

 

Nous avons également analysé l’évolution de l’échantillon dans le temps. Nous n’avons pas 
constaté de différences significatives dans les répartitions. L’échantillon est resté stable, tout 
comme le marché belge du travail.   

Les chiffres d’absentéisme présentés dans ce rapport peuvent être considérés comme 
représentatifs pour le marché belge du travail dans sa totalité et ceci pour les années 2001 à 
2007. 
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2. Travailleurs 

a) Critères d’admission 

Sont admis dans l'échantillon, tous les travailleurs ayant presté au moins un jour de travail au 
cours de la période concernée moyennant un contrat de plus de 30 jours.  

Domestiques et travailleurs avec un contrat d’apprentissage y sont repris. Les groupes 
suivants sont exclus : travailleurs intérimaires, étudiants (jobs d’étudiant d’une période de 23 
jours), les indépendants, les associés actifs et les (pré)pensionnés.    

b) Représentativité de l’échantillon 

Une analyse réalisée à l’aide du test Chi-Carré nous apprend que la composition de 
l’échantillon des travailleurs ne diffère pas ou peu des normes ONSS pour les répartitions 
principales : ouvriers/employés, sexe, catégorie d’âge et régime de travail. Il en va de même 
pour l’évolution dans le temps.   

Cet échantillon de travailleurs ne doit donc pas être corrigé en fonction des variables ci-dessus 
et peut être considéré comme étant représentatif pour le marché du travail belge dans sa 
totalité, et ceci pour les années 2001 à 2007. 

 
Tableau 30 : Evolution de la répartition des travailleurs en fonction du statut 

  Echantillon Securex ONSS 

  Statut 2003 2004 2005 2006 2007 2007 

  Ouvrier 50,59 % 49,78 % 49,37 % 48,90 % 48,15 % 46,48 % 

  Employé 49,41 % 50,22 % 50,63 % 51,10 % 51,85 % 53,52 % 

  Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

 

 
Tableau 31 : Evolution de la répartition des travailleurs en fonction du sexe 

  Echantillon Securex ONSS 

  Sexe 2003 2004 2005 2006 2007 2007 

  Homme 57,41 % 57,58 % 56,23 % 56,02 % 57,35 % 56,64 % 

  Femme 42,59 % 42,42 % 43,77 % 43,98 % 42,65 % 43,36 % 

  Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 
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Tableau 32 : Evolution de la répartition des travailleurs en fonction de l’âge 

 Echantillon Securex ONSS 

  Age 2003 2004 2005 2006 2007 2007 

  0 – 24 19,96 % 17,76 % 16,43 % 15,88 % 14,25 % 11,82 % 

  25 – 29 16,51 % 16,12 % 16,59 % 16,65 % 16,31 % 14,14 % 

  30 – 34 16,47 % 16,49 % 15,54 % 15,19 % 14,90 % 13,82 % 

  35 – 39 14,78 % 15,09 % 14,70 % 14,74 % 15,06 % 14,75 % 

  40 – 44 11,78 % 12,45 % 12,65 % 13,02 % 13,61 % 14,87 % 

  45 – 49 8,99 % 9,59 % 9,80 % 10,03 % 10,57 % 12,75 % 

  50 – 54 6,42 % 6,86 % 6,95 % 7,06 % 7,53 % 9,79 % 

  55 et + 5,09 % 5,65 % 7,33 % 7,43 % 7,77 % 8,05 % 

  Total 100 % 100 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

Age exprimé en nombre d’années  

 
Tableau 33 : Evolution de la répartition des travailleurs en fonction du régime de travail 

 Echantillon Securex ONSS 

  Régime de travail 2003 2004 2005 2006 2007 2007 

  Temps partiel 28,77 % 29,46 % 30,86 % 30,77 % 29,54 % 30,28 % 

  Temps plein 71,23 % 70,54 % 69,14 % 69,23 % 70,46 % 69,72 % 

  Total 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 %
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B. Echantillon lien entre la perception des travailleurs et l’absentéisme 

Cette étude est basée sur les enquêtes ZebraZone menées dans les différentes provinces belges 
et régions françaises lors du deuxième trimestre de l’année 2007. 1500 enquêtes ont été 
retenues en Belgique et 2800 en France. Tous les répondants sont des travailleurs salariés.  

Les tableaux ci-dessous offrent une vue d’ensemble des caractéristiques sociodémographiques 
des participants. L’échantillon est constitué de manière à approcher la répartition du marché 
du travail en Belgique et en France défini par les statistiques de l’ONSS et de l’INSEE44. 

1. Employeurs 
 
Tableau 34 : Répartition de l’échantillon selon la taille de l’entreprise 

Taille de l’entreprise Travailleurs % 

1-9 723 16,81 

10-49 898 20,88 

50-99 506 11,77 

100-249 543 12,63 

   250-499 384 8,93 

500-999 299 6,95 

1000-4999 916 21,30 

Pas rempli45  31 0,72 

Total 4300 100 

Taille exprimée en nombre de travailleurs 

 
Tableau 35 : Répartition de l’échantillon selon le type de l’entreprise 

Type d'entreprise Travailleurs % 

Privée 2860 66,51 

Fonction publique-travailleur 701 16,30 

Fonction publique-fonctionnaire 735 17,09 

Pas rempli 4 0,09 

Total 4300 100 

 

                                                      
44 www.onssrszlss.fgov.be et www.insee.fr. 
45 “Pas rempli” fait référence au nombre de répondants n’ayant pas répondu à cette variable 
sociodémographique.   
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2. Travailleurs 
 
Tableau 36 : Répartition de l’échantillon selon le sexe 

Sexe Travailleurs % 

Homme 2358 54,84 

Femme 1942 45,16 

Total 4300 100 

 
Tableau 37 : Répartition de l’échantillon selon l’âge 

Age Travailleurs % 

0-24 384 8,93 

25-29 566 13,16 

30-34 597 13,88 

35-39 601 13,98 

40-44 625 14,53 

46-49 622 14,47 

50-54 515 11,98 

55 et + 384 8,93 

Pas rempli 6 0,14 

Total  4300 100 

Age exprimé en nombre d’années 
 

Tableau 38 : Répartition de l’échantillon selon les qualifications 
Qualifications Travailleurs % 
Supérieur (France) 
Universitaire, ESTL* (Belgique) 

971 22,58 

BAC +2 (France) 
ESTC**(Belgique) 

1026 23,86 

CAP, BEP, … (France)  
ESS*** (Belgique) 

1806 42,00 

Aucun (France)  
ESI****, EP***** (Belgique) 

484 11,26 

Pas rempli 13 0,30 

Total 4300 100 

ESTL = Enseignement Supérieur de Type Long 
**ESTC = Enseignement Supérieur de Type Court 
***ESS = Enseignement Secondaire Supérieur 
****ESI = Enseignement Secondaire Inférieur 
*****EP = Enseignement Primaire 
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C. Echantillon des plaintes physiques 

Les enquêtes ont été menées dans les différentes provinces belges lors du dernier trimestre de 
l’année 2006. Au total, 1512 répondants ont été retenus. Tous les répondants sont des 
travailleurs salariés.  

Les tableaux ci-dessous offrent une vue d’ensemble des caractéristiques sociodémographiques 
des répondants. L’échantillon est constitué de façon à pouvoir approcher la répartition comme 
celle-ci se présente sur le marché du travail belge selon les statistiques de l’ONSS46. 
D’éventuels écarts par rapport à la répartition nationale du marché du travail sont mentionnés 
dans les tableaux respectifs. 

1. Employeurs 

 
Tableau 39 : Répartition de l’échantillon selon la taille de l’entreprise 
  Taille Travailleurs % 

  < 10  245 16,20 

  10-49 322 21,30 

  50-99  191 12,63 

  100-249  161 10,65 

  250-499  107 7,08 

  500-999  92 6,08 

  > 1000  356 23,54 

  Pas rempli47 38 2,51 

  Total  1512 100 

Taille exprimée en nombre de travailleurs 
 
 
Tableau 40 : Répartition de l’échantillon selon le type de l’entreprise 
  Type d'entreprise Travailleurs % 

  Secteur privé 921 60,91 
  Secteur public: 
Statutaire/nommé 

326 21,56 

  Secteur public : Sous contrat 232 15,34 

  Pas rempli 33 2,18 

  Total 1512 100 

Il existe une petite sous-représentation du nombre de répondants travaillant dans une société privée 

 

                                                      
46 www.onssrszlss.fgov.be. 
47 “Pas rempli” fait référence au nombre de répondants n’ayant pas répondu à cette variable 
sociodémographique. 
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Tableau 41 : Répartition de l’échantillon selon la province de l’entreprise 
  Province Travailleurs % 

  Anvers 220 14,55 

  Brabant Flamand 148 9,79 

  Brabant Wallon 27 1,79 

  Bruxelles 258 17,06 

  Flandre occidentale 199 13,16 

  Flandre orientale 224 14,81 

  Hainaut 117 7,74 

  Liège 96 6,35 

  Limbourg 137 9,06 

  Luxembourg 13 0,86 

  Namur 73 4,83 

  Pas rempli 0 0,00 

  Total 1512 100 

Il existe une légère sur-représentation du nombre de répondants travaillant en Flandre orientale 
et une légère sous-représentation du nombre de répondants travaillant à Anvers. 

 

2. Travailleurs  

 
Tableau 42 : Répartition de l’échantillon selon le sexe 
  Sexe Travailleurs % 

  Homme 856 56,61 

  Femme 656 43,39 

  Pas rempli48 0 0,00 

  Total 1512 100 

 
 
Tableau 43 : Répartition de l’échantillon selon le statut 
  Statut Travailleurs % 

  Ouvrier 475 31,42 

  Employé 853 56,42 

  Cadre 156 10,32 

  Pas rempli 28 1,85 

  Total 1512 100 

Il y a une légère sous-représentation du nombre d’ouvriers dans l’échantillon 
 
 

                                                      
48 “Pas rempli” fait référence au nombre de répondants n’ayant pas répondu à cette variable 
sociodémographique. 
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Tableau 44 : Répartition de l’échantillon selon l’âge 
  Age Travailleurs % 

  0-24 199 13,16 

  25-29 220 14,55 

  30-34 223 14,75 

  35-39 198 13,10 

  40-44 208 13,76 

  45-49 200 13,23 

  50-54 174 11,51 

  55 et + 90 5,95 

  Pas rempli 0 0,00 

  Total 1512 100 

Age exprimé en nombre d’années 
 
 
Tableau 45 : Répartition de l’échantillon selon l’ancienneté 
  Ancienneté Travailleurs % 

  < 1  242 16,01 

  1-3  319 21,10 

  4-10 418 27,65 

  11-20 236 15,61 

  21 et + 254 16,80 

  Pas rempli 43 2,84 

  Total 1512 100 

Ancienneté exprimée en nombre d’années 
 
 
Tableau 46 : Répartition de l’échantillon selon le diplôme 
  Diplôme Travailleurs  % 

  Universitaire 231 15,28 

  Supérieur de type long 105 6,94 

  Supérieur de type court 334 22,09 

  Secondaire supérieur 527 34,85 

  Secondaire inférieur 228 15,08 

  Ecole primaire 87 5,75 

  Pas rempli 0 0,00 

  Total 1512 100 

 
 
Tableau 47 : Répartition de l’échantillon selon le régime de travail 
  Régime de travail Travailleurs % 

  Temps plein 1178 77,91 

  Temps partiel 319 21,10 

  Pas rempli 15 0,99 

  Total 1512 100 
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D. Echantillon raisons médicales des absences et absentéisme blanc, gris et 
noir 

En 2007, le service Contrôle Médical du groupe Securex a contrôlé les absences pour cause 
de maladie ou d’accident privé auprès de 94.098 travailleurs dans 2.550 entreprises. Ces 
entreprises sont actives tant dans le secteur public que dans le secteur privé.   

Un médecin-contrôleur du Groupe Securex a deux tâches : en plus de confirmer ou rejeter 
l’incapacité de travail du travailleur et la durée d’absence, il doit noter les raisons médicales 
de l’absence selon un système d’encodage spécifique qui nous permet d’obtenir une vue 
globale des principales raisons médicales à l’origine de l’absence des travailleurs contrôlés. 
Par respect pour le code déontologique, cette information médicale n’est utilisée que de 
manière globale et anonyme. La confidentialité est donc respectée, tant au niveau des 
travailleurs que des employeurs. 

1. Employeurs 

Les unités de l’échantillon sur lesquelles nous basons les analyses dans cette étude sont des 
absences contrôlées pour cause de maladie. Pour chacune de ces absences, nous disposons 
d’un certain nombre (significatif) de données concernant le travailleur et son employeur 
(comme par exemple le sexe de l’employé et la région dans laquelle l’entreprise est située). 
Les travailleurs qui ne se sont pas portés malades ou qui n’ont pas été contrôlés, ne sont pas 
repris dans l’analyse. Vu qu’aujourd’hui, en Belgique, nous ne disposons pas de données pour 
la population générale concernant les absences (contrôlées) pour cause de maladie ou 
concernant les travailleurs malades (contrôlés), nous ne pouvons pas juger de la 
représentativité de l’échantillon. 

Dans les tableaux 48 et 49, la répartition de l’échantillon est présentée selon le secteur et la 
province de travail. 

 
Tableau 48 : Répartition de l’échantillon selon le secteur 

Travailleurs 

2004 2005 2006 2007 Secteur 

# % # % # % # % 

Public 56.539 52,55 61.706 54,59 58.127 54,16 43.608 46,34 

Privé 51.046 47,45 51.324 45,41 49.191 45,84 50.490 53,66 

Total 107.585 100,00 113.030 100,00 107.318 100,00 94.098 100,00 
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Tableau 49 : Répartition de l’échantillon selon la province 
Travailleurs 

2004 2005 2006 2007 Province 

# % # % # % # % 

Anvers 14.822 13,79 15.424 13,66 14.551 13,56 12.877 13,69 

Bruxelles 7.656 7,12 7.876 6,97 7.498 6,99 7.079 7,52 

Brabant Flamand 13.014 12,11 13.034 11,54 11.516 10,74 10.276 10,92 

Brabant Wallon 2.908 2,70 3.114 2,76 3.039 2,83 2.913 3,10 

Flandre occidentale 9.006 8,38 9.647 8,54 8.738 8,15 7.511 7,98 

Flandre orientale 25.111 23,36 25.943 22,97 24.376 22,72 22.899 24,34 

Hainaut 13.469 12,53 14.260 12,63 14.234 13,27 11.686 12,42 

Liège 8.859 8,24 9.517 8,43 9.888 9,22 7.564 8,04 

Limbourg 5.615 5,22 6.165 5,46 5.360 5,00 4.746 5,04 

Luxembourg 1.960 1,82 1.991 1,76 2.075 1,93 1.587 1,69 

Namur 4.462 4,15 5.206 4,61 5.318 4,96 4.235 4,50 

Etranger 627 0,58 770 0,68 681 0,63 702 0,75 

Total 107.509 100,00 112.947 100,00 107.274 100,00 94.075 100,00 

 

2. Travailleurs 

Pour la plupart des employeurs de l’échantillon, les données disponibles sur leurs travailleurs 
sont limitées aux personnes pour lesquelles au moins une absence a été enregistrée et 
contrôlée. Lorsqu’un travailleur quitte l’entreprise, cette information n’est pas toujours reprise 
dans la base de données. Pour ce qui est de l’analyse des causes médicales à l’origine des 
absences, aucune conséquence de ce manque de données ne vient la perturber car ce sont les 
absences que l’on considère comme des entités et non pas les personnes. 

Les tableaux 50 à 52 montrent la répartition de l’échantillon selon le statut, le sexe et l’âge du 
travailleur. 

 
Tableau 50 : Répartition de l’échantillon selon le statut 

Travailleurs 

2004 2005 2006 2007 Statut 

# % # % # % # % 

Ouvrier 36.451 46,76 36.907 46,69 33.645 37,69 31.909 34,25 

Employé 41.504 53,24 42.137 53,31 55.631 62,31 61.247 65,75 

Total 77.955 100,00 79.044 100,00 89.276 100,00 93.156 100,00 
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Tableau 51 : Répartition de l’échantillon selon le sexe 
Travailleurs 

2004 2005 2006 2007 Sexe 

# % # % # % # % 

Homme 62.391 57,99 66.349 58,70 62.009 57,78 51.749 54,99 

Femme 45.194 42,01 46.681 41,30 45.309 42,22 42.349 45,01 

Total 107.585 100,00 113.030 100,00 107.318 100,00 94.098 100,00 

 
 
Tableau 52 : Répartition de l’échantillon selon l’âge 

Travailleurs 

2004 2005 2006 2007 Age 

# % # % # % # % 

0 – 24 5.391 7,65 5.292 7,07 4.828 6,81 4.647 7,77 

25 – 29 7.113 10,10 7.309 9,76 6.692 9,43 5.905 9,87 

30 – 34 9.034 12,83 9.237 12,34 8.265 11,65 6.487 10,85 

35 – 39 9.380 13,32 10.194 13,62 9.727 13,71 8.116 13,57 

40 – 44 9.633 13,68 10.431 13,93 10.064 14,19 8.573 14,34 

45 – 49 10.940 15,53 11.150 14,89 10.297 14,51 8.535 14,27 

50 – 54 12.153 17,25 14.165 18,92 13.758 19,39 10.420 17,42 

55 et + 6.788 9,64 7.089 9,47 7.316 10,31 7.119 11,90 

Total 70.432 100,00 74.867 100,00 70.947 100,00 59.802 100,00 

Age exprimé en nombre d’années 
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IX. TABLEAUX SUPPLÉMENTAIRES  
 
Tableau 53 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction de la taille de l’entreprise 

  % Absences % Accidents du travail 

Taille # Firmes 0-1 mois >1 mois – 1 an >1 an total Total 

0 – 4 16.158 1,23 1,09 0,99 3,31 0,30 

5 – 9 4.086 1,52 1,19 1,25 3,96 0,33 

10 – 19 2.379 1,71 1,33 1,42 4,46 0,49 

20 – 49 1.611 2,03 1,33 1,63 4,99 0,50 

50 – 99 496 2,41 1,57 1,46 5,44 0,44 

100 – 199 207 2,51 1,64 1,61 5,75 0,43 

200 – 499 75 2,58 1,64 2,27 6,49 0,36 

500 – 999 17 3,05 1,94 1,07 6,06 0,34 

>= 1.000 9 2,67 1,99 2,90 7,56 0,40 

Taille exprimée en nombre de travailleurs 
 
 
Tableau 54 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction de la province 

  % Absences % Accidents du travail 

Province # Firmes 0-1mois >1 mois – 1 an >1an total Total 

Anvers 1.720 2,46 1,49 1,15 5,10 0,33 

Brabant Flamand 1.435 1,98 1,06 1,20 4,24 0,32 

Brabant Wallon 1.507 1,86 1,25 1,18 4,29 0,47 

Bruxelles 4.688 1,85 1,20 1,22 4,27 0,26 

Flandre occidentale 3.180 1,92 1,35 1,69 4,97 0,38 

Flandre orientale 4.134 2,20 1,51 1,73 5,44 0,44 

Hainaut 4.347 2,13 1,88 2,35 6,36 0,67 

Liège 524 2,29 1,83 1,89 6,01 0,28 

Limbourg 4.517 2,26 2,02 2,94 7,22 0,76 

Luxemburg 336 2,09 1,75 1,79 5,63 0,76 

Namur 1.093 2,18 1,43 1,36 4,97 0,57 

 
Tableau 55 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction du statut 

  % Absences % Accidents du travail 

Statut # Travailleurs 0-1 mois >1 mois – 1 an >1 an total Total 

Ouvrier 123.807 2,66 2,18 2,50 7,34 0,75 

Employé 129.739 1,70 0,91 0,90 3,52 0,14 
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Tableau 56 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction du sexe 
  % Absences % Accidents du travail 

Sexe # Travailleurs 0-1 mois >1 mois – 1 an >1 an total Total 

Homme 142.186 1,87 1,21 1,47 4,55 0,56 

Femme 111.324 2,47 1,84 1,80 6,11 0,23 

 
Tableau 57 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction de l’âge 

  % Absences % Accidents du travail 

Âge # Travailleurs 0-1 mois >1 mois – 1 an >1 an total Total 

0 – 24 39.605 2,36 0,79 0,04 3,19 0,40 

25 – 29 41.828 2,22 1,00 0,13 3,35 0,34 

30 – 34 37.385 2,27 1,17 0,31 3,76 0,38 

35 – 39 37.529 2,15 1,37 0,63 4,15 0,36 

40 – 44 33.648 2,06 1,57 1,03 4,65 0,43 

45 – 49 26.080 2,07 1,90 1,88 5,85 0,47 

50 – 54 18.374 2,09 2,41 3,76 8,25 0,55 

55 et + 18.976 1,62 2,47 9,65 13,74 0,49 

Age exprimé en nombre d’années 
 
 
Tableau 58 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction de l’ancienneté 

  % Absences % Accidents du travail 

Ancienneté #Travailleurs 0-1 mois >1 mois – 1 an >1 an total Total 

0 – 2 152.130 2,26 1,40 0,29 3,95 0,40 

3 – 4 29.631 2,11 1,57 1,50 5,18 0,45 

5 – 9 38.504 2,02 1,50 2,06 5,58 0,36 

10 – 20 25.032 1,90 1,57 3,89 7,36 0,45 

21 et + 8.213 1,89 1,75 9,50 13,14 0,60 

Ancienneté exprimée en nombre d’années 

 
Tableau 59 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction du régime de travail (temps 
plein/temps partiel) 

  % Absences % Accidents du travail 

Régime # Travailleurs 0-1 mois >1 mois – 1an >1an total Total 

Temps partiel 75.861 2,28 1,98 1,68 5,94 0,28 

Temps plein 181.579 2,08 1,33 1,60 5,01 0,46 
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Tableau 60 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction du régime de travail (en %) 
  % Absences % Accidents du travail 

Régime # Travailleurs 0-1 mois >1 mois – 1 an >1an total Total 

0 – 19 % 7.143 0,94 0,96 0,83 2,74 0,06 

20 – 39 % 12.715 1,48 1,60 1,47 4,55 0,14 

40 – 59 % 29.331 2,24 2,11 1,98 6,33 0,25 

60 – 79 % 19.847 2,51 1,92 1,58 6,01 0,34 

80 – 99 % 11.391 2,78 2,23 1,54 6,54 0,35 

100 % 181.579 2,08 1,33 1,60 5,01 0,46 

 
Tableau 61 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction du salaire mensuel brut 

  % Absences % Accidents du travail 

Salaire mensuel #Travailleurs 0-1mois >1mois – 1an >1an total Total 

0 – 999 € 53.444 2,19 1,84 1,72 5,76 0,26 

1000 – 1999 € 113.481 2,53 1,78 1,77 6,07 0,53 

2000 – 2999 € 67.774 2,01 1,37 1,64 5,02 0,48 

3000 – 3999 € 15.109 1,40 0,61 0,65 2,65 0,09 

4000 – 4999 € 6.123 1,22 0,49 0,40 2,11 0,08 

5000 – 5999 € 2.630 1,02 0,51 0,32 1,86 0,03 

6000 – 6999 € 1.233 0,85 0,32 0,52 1,69 0,05 

7000 € et + 1.606 0,65 0,28 0,15 1,08 0,02 

 
Tableau 62 : Taux d’absentéisme (maladie et accident du travail) en fonction de l’année civile 

 % Absences % Accidents du travail 

 0-1 mois >1 mois – 1 an >1 an total Total 

2001 1,86 1,40 1,06 4,31 0,49 

2002 1,91 1,46 1,13 4,50 0,48 

2003 1,97 1,42 1,37 4,76 0,46 

2004 1,88 1,47 1,57 4,91 0,47 

2005 1,99 1,42 1,72 5,12 0,44 

2006 1,99 1,43 1,68 5,11 0,44 

2007 2,13 1,48 1,62 5,23 0,41 

 

Tableau 63 : Fréquence et durée de l’absentéisme en fonction de l’année civile 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
 

 Fréquence Durée moy. par absence Durée moy. par travailleur 

2001 0,86 12,71 10,96 

2002 0,91 12,38 11,31 

2003 0,96 12,41 11,86 

2004 0,92 13,27 12,22 

2005 0,99 12,76 12,59 

2006 1,01 12,42 12,55 

2007 1,09 11,85 12,89 
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Tableau 64 : Taux d’absentéisme en fonction de l’année civile et du statut 
    % Absences   

% Accidents du 
travail 

Statut # Travailleurs 0-1 mois >1mois - 1an >1an total Total 

2001 Ouvrier 93.401 2,29 1,96 1,55 5,80 0,86 

 Employé 94.052 1,48 0,90 0,62 3,00 0,17 

2002 Ouvrier 105.465 2,34 2,07 1,68 6,10 0,84 

 Employé 106.833 1,54 0,94 0,65 3,14 0,16 

2003 Ouvrier 111.649 2,36 1,98 2,13 6,47 0,81 

 Employé 109.694 1,63 0,93 0,72 3,28 0,15 

2004 Ouvrier 114.454 2,27 2,05 2,43 6,75 0,83 

 Employé 113.485 1,54 0,97 0,82 3,34 0,15 

2005 Ouvrier 115.070 2,41 2,04 2,72 7,17 0,82 

 Employé 117.973 1,63 0,89 0,87 3,40 0,13 

2006 Ouvrier 118.583 2,44 2,08 2,69 7,21 0,81 

 Employé 123.915 1,63 0,92 0,87 3,42 0,14 

2007 Ouvrier 123.807 2,66 2,18 2,50 7,34 0,75 

 Employé 129.739 1,70 0,91 0,90 3,52 0,14 

 
 
Tableau 65 : Fréquence et durée de l’absentéisme en fonction de l’année civile et du statut 

Statut # Travailleurs Fréquence Durée moy. par absence
Durée moy. par 

travailleur 
2001 Ouvrier 93.401 0,94 15,77 14,77 

 Employé 94.052 0,80 9,56 7,61 

2002 Ouvrier 105.465 0,98 15,70 15,36 

 Employé 106.833 0,86 9,16 7,87 

2003 Ouvrier 111.649 1,00 16,18 16,20 

 Employé 109.694 0,92 8,86 8,12 

2004 Ouvrier 114.454 0,99 17,09 16,88 

 Employé 113.485 0,86 9,55 8,25 

2005 Ouvrier 115.070 1,05 16,92 17,70 

 Employé 117.973 0,94 8,89 8,33 

2006 Ouvrier 118.583 1,07 16,51 17,73 

 Employé 123.915 0,96 8,74 8,38 

2007 Ouvrier 123.807 1,17 15,42 18,09 

 Employé 129.739 1,02 8,51 8,67 

Durée moyenne exprimée en nombre de jours de travail 
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Tableau 66 : Répartition des absences maladie et accident de travail selon le jour de début et la durée – 
ouvriers 

% Nombre de jours d’absence maladie  

Jour de début 1 2 3 4 5 6 7 plus Total 

Lundi 3,47 2,90 4,82 2,19 8,89 0,81 0,45 8,80 32,33 

Mardi 2,63 2,70 1,95 6,61 0,78 0,40 0,48 4,69 20,24 

Mercredi 2,63 1,66 6,80 0,87 0,55 0,56 0,33 3,79 17,19 

Jeudi 2,34 6,45 1,06 0,81 0,69 0,42 1,11 3,12 16,00 

Vendredi 4,70 1,10 0,87 0,69 0,40 1,00 0,20 2,26 11,22 

Samedi 0,44 0,56 0,19 0,16 0,11 0,09 0,07 0,53 2,15 

Dimanche 0,22 0,08 0,07 0,07 0,06 0,05 0,02 0,30 0,87 

TOTAL 16,43 15,45 15,76 11,40 11,48 3,33 2,66 23,49 100 

Rouge : les jours de début les plus privilégiés et la durée (10 %) 
Orange : jours de début privilégiés et la durée (25 %) 

 
Tableau 67 : Répartition des absences maladie et accident du travail selon le jour de début et la durée – 
employés 

% Nombre de jours d’absence maladie  

Jour de début 1 2 3 4 5 6 7 plus Total 

Lundi 6,88 4,79 5,26 2,34 5,34 0,64 0,41 4,54 30,20 

Mardi 4,72 3,52 2,30 4,49 0,61 0,36 0,34 2,61 18,95 

Mercredi 4,36 2,39 5,24 0,94 0,44 0,41 0,26 2,22 16,26 

Jeudi 4,43 6,75 1,60 1,03 0,63 0,40 0,69 2,11 17,64 

Vendredi 6,62 2,08 0,93 0,80 0,41 0,76 0,21 1,48 13,29 

Samedi 1,18 0,50 0,27 0,20 0,15 0,17 0,08 0,45 3,00 

Dimanche 0,19 0,08 0,07 0,06 0,03 0,03 0,01 0,18 0,65 

TOTAL 28,38 20,11 15,67 9,86 7,61 2,77 2,00 13,59 100 

Rouge : les jours de début les plus privilégiés et la durée (10 %) 
Orange : les jours de début privilégiés et la durée (25 %) 
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XII. AUTEUR : DE QUI EMANE L’ETUDE ? 
 

A. Le Groupe Securex 

Le Groupe Securex est un acteur international dans le domaine de l’administration du 
personnel et des services relatifs aux Ressources Humaines.  

En 2007, Securex a atteint un chiffre d’affaires de 221 millions d’EUR. Le Groupe compte 
1.620 collaborateurs pour 33 sièges en Belgique et à l’étranger. Ainsi, il est en mesure d’offrir 
un service optimal à 75.000 entreprises, 104.000 indépendants, 70.000 particuliers et 4.500 
partenaires. 

Securex propose de fait aux entreprises son savoir-faire, son expertise, des solutions et des 
outils leur permettant d’améliorer sans cesse leur politique RH. Toutefois, les individus 
peuvent également optimaliser leur statut social grâce aux connaissances et à l’offre de 
Securex.  

 

Securex. I feel good. 

www.securex.be 

 

 

B. Objectifs de la recherche 

Cette étude met en évidence quelques aspects pertinents de l’absentéisme dans les entreprises, 
et a pour but :  

• d’être un moyen actuel de mesure de l’absentéisme et des raisons médicales des 
absences. 

• de fournir des informations au sujet du marché du travail (benchmark) aux entreprises 
qui veulent lancer leur enquête interne sur cette problématique et/ou mettre sur pied 
une politique de gestion de l’absentéisme. 

• d’effectuer une recherche fondamentale afin de pouvoir fournir à nos clients des 
conseils concernant la politique d’absentéisme. 
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XIII. PERSONNES DE CONTACT 
 

Si vous désirez recevoir plus d’informations sur ce rapport, vous pouvez vous adresser aux 
personnes suivantes : 

 

ZebraZone  
Securex Research Center 
Brouwerijstraat 1 
B-9031 Gent (Drongen) 
www.zebrazone.eu 
 
Jeroen Tondeleir       Heidi Verlinden 
Business Development Manager     HR Research Expert 
Phone: +32 9 280 40 74      Phone: +32 16 38 86 41 
Mobile: +32 473 85 02 05 
Fax: +32 9 281 13 67       Fax: +32 16 38 86 10 
jeroen.tondeleir@grh.securex.be    heidi.verlinden@securex.be 
 

 

GRH Human Development  
Bld du Souverain 100 Vorstlaan 
B- Bruxelles 1170 Brussel 
www.grhmanagement.com 
 
Diane Hulsbosch 
Managing Consultant  
Phone: +32 2 676 16 22 
Fax: + 32 2 673 80 53 
diane.hulsbosch@grh.securex.be 
 
 

 

Vous pouvez également vous abonner à notre newsletter afin de recevoir automatiquement les 
rapports de ZebraZone. Pour ce faire, surfez sur : www.zebrazone.be/zebrazine.  

 

 

 




